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Avant-propos 

Le séisme du 12 janvier 2010 semble marquer 

un tournant dans lôhistoire dôHaµti. En effet, ses 

conséquences sont graves. Le bilan humain est 

lourd ; on estime le nombre de morts à 300 000 

environ. Lôun de ceux qui animaient les 

discussions sur lô®conomie sociale et solidaire, 

dans le cadre du forum du ministère des 

Affaires sociales et du Travail (MAST) et du 

Conseil national des coopératives (CNC), en 

2007, le docteur Jean Rosier Descardes, a p®ri 

sous les d®combres dôun supermarch® dans la 

région métropolitaine de Port-au-Prince. Les 

pertes, sur le plan des infrastructures et des 

équipements, sont énormes. On parle de 

reconstruction de lô®conomie du pays et de la 

n®cessit® dôun nouveau d®part. 

Y arrivera-t-on avec les seules vertus de 

lô®conomie lib®rale? Apr¯s les grosses pertes 

subies, lôacc¯s au march® reste tr¯s restreint. La 

débrouillardise de la population et la solidarité 

internationale permettent de passer les premiers 

moments. Lôexp®rience montre que lôappui 

international ne dure pas longtemps et quôil ne 

touche pas tous les besoins de la population. 

Dôailleurs, vivre uniquement et trop longtemps 

de lôaide dôurgence nous transformerait en un 

peuple de mendiants encombrants. Nous devons 

partir des ressources locales et des savoir-faire 

locaux, insister sur la satisfaction des besoins 

élémentaires de la population, sur les initiatives 

des gens des secteurs populaires et sur la 

solidarité entre ces gens. 

Alors, il est important de renforcer lô®conomie 

sociale et solidaire. Heureusement, lôentraide et 

la solidarité disposent de racines profondes dans 

la société haïtienne. Sans elles, les pertes en vies 

humaines ¨ lôoccasion du s®isme seraient encore 

plus lourdes. Il convient de les canaliser et de 

greffer sur elles des entreprises économiques. 

On doit réviser les pratiques, pour en tirer les 

aspects les plus porteurs pour la population. 

Cela peut se faire dans le cadre de colloques. Il 

nôest pas trop tard pour revenir sur des 

colloques de 2007. Aujourdôhui, apr¯s la 

catastrophe du 12 janvier 2010, il est encore 

plus important de chercher à en tirer des leçons. 
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Résumé 

Une ONG internationale, Action Aid, la direction générale du ministère des Affaires sociales et 

le Conseil national des coop®ratives (CNC), lôAssociation nationale des caisses populaires haµ-

tiennes (ANACAPH) ont organis® en Haµti, en 2007, trois colloques sur lô®conomie sociale et 

solidaire. Au premier, on avait r®uni des responsables de centres dôappui ¨ des organisations 

paysannes, des membres dôorganisations paysannes et des universitaires. Au deuxi¯me, les par-

ticipants ®taient des responsables de haut niveau de lôadministration publique, des dirigeants 

dôorganisations, des universitaires. Au troisi¯me, se sont rencontr®s des responsables dôorgani-

sations dôappui aux caisses populaires, des dirigeants de caisses populaires, des professionnels 

invit®s. Dans les trois cas, il y avait des pr®sentations dôexp®riences, des discussions sur la pla-

ce des organisations dô®conomie sociale et solidaire dans le contexte haµtien et des prises de 

position sur lôorientation des organisations de lô®conomie sociale et solidaire. 

Ces colloques ont permis de recueillir des informations importantes sur des pratiques dô®cono-

mie sociale et solidaire en Haïti, sur les différentes organisations qui la portent, sur des secteurs 

sociaux qui sôy int®ressent, sur des activit®s entreprises, sur des difficult®s rencontr®es, sur la 

port®e de certaines actions des groupes int®ress®s, sur les zones de travail et lôimplication de 

certaines communautés. Toutefois, certains aspects non évoqués au cours des colloques méri-

tent dô°tre ®tudi®s. On doit chercher ¨ comprendre la potentialit® des diff®rents types dôorgani-

sation, les articulations entre elles sur le terrain. Les précisions sur les cadres conceptuels des 

interventions nôont pas ®t® suffisantes ¨ notre avis ; le cadre légal de fonctionnement des orga-

nisations de lô®conomie sociale et solidaire nôa pas ®t® questionn® ; le rôle des universités et 

celui de lô£tat dans le d®veloppement ou le fonctionnement des organisations dô®conomie so-

ciale et solidaire nôont pas non plus ®t® discut®s. 

On peut se demander jusquôo½ va lôint®r°t de certains secteurs, quand on sait que les r®flexions 

produites au cours des colloques nôont pas ®t® diffus®es ou ne lôont pas encore ®t®, quand des 

actions sugg®r®es nôont pas ®t® entreprises par les acteurs pr®sents aux colloques. La grande 

question est de savoir ce quôil faut faire pour dynamiser le secteur de lô®conomie sociale en 

Haµti, aujourdôhui. Les universitaires devraient entreprendre de sensibiliser lô£tat et les autres 

secteurs ¨ la question, soutient lôauteur. 
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Introduction 

Au cours de lôann®e 2007, des organisateurs 

différents ont réalisé trois colloques sur le thème 

de lô®conomie sociale et solidaire en Haµti. Le 

premier a ®t® organis® par lôorganisation non 

gouvernementale (ONG) internationale Action 

Aid. Le deuxième par le ministère des Affaires 

sociales et du Travail (MAST) et le Conseil na-

tional des coopératives (CNC). Le troisième, 

enfin, par lôAssociation nationale des caisses 

populaires haïtiennes (ANACAPH). La question 

de lô®conomie sociale et solidaire nôest pas nou-

velle au pays. En effet, en milieu rural comme 

en milieu urbain, il y a de nombreuses associa-

tions de travail, des groupes de crédit, des entre-

prises collectives de production de biens de 

consommation ou de services, des initiatives 

pour lôacquisition ou la construction dôinfras-

tructures communautaire. 

On a pris lôhabitude de distinguer des associa-

tions traditionnelles de travail ou dô®change et 

de nouvelles associations dites modernes. Cer-

tains (Francisque, 1968) désignent les anciennes 

associations de travail comme des coopératives 

embryonnaires. Dôautres (Roy-Fombrun, 1987) 

se réfèrent à la réunion de travail appelée konbit, 

pour dire que la société haïtienne est marquée 

par le konbitisme. Dôautres encore (Tardieu1, 

1986) croient que la coop®rative est une planche 

de salut pour le pays ou prennent le temps dô®-

numérer les intérêts à promouvoir le coopératis-

me du modèle de Rochdale (Latortue, 1998) ou 

opinent que les associations traditionnelles, 

mieux ancrées dans la culture haïtienne, sont 

donc plus efficaces (Laguerre, 1975) 

La Constitution de 1987 définit Haïti, entre au-

tres, comme une « République coopératis-

te » (article 1). Les constituants se référaient-ils 

aux anciennes associations, aux nouvelles ou 

aux grands regroupements dôassociations ? En 

tout cas, toutes les associations, tous les regrou-

pements prônent la solidarité entre les gens, 

lôentraide, la coop®ration pour la fourniture de 

biens et de services essentiels aux membres des 

secteurs populaires. 

Divers organismes interviennent sur le terrain à 

partir de partenariats avec des associations ou en 

appuyant quelques-unes de ces dernières. Cer-

taines ONG affichent leur préférence pour un 

type particulier dôassociation pr®sent sur le ter-

rain; dans certains cas, des ONG proposent un 

type à leur goût. Les paysans, les animateurs, les 

leaders locaux participent souvent, en même 

temps, à des associations de types différents ou 

les appuient. Les nouvelles associations vien-

nent sôajouter ¨ dôanciennes. On ne sait pas avec 

assurance quelle structure organisationnelle a la 

préférence des gens. Dans les années 1950 et 

1960, des ethnologues sô®vertuaient ¨ d®montrer 

lôimportance du travail collectif en Haµti. Apr¯s 

les travaux de Michel Laguerre, en 1975, dans 

des articles, des mémoires, des thèses de docto-

rat et dans dôautres travaux, des chercheurs, des 

responsables administratifs, des consultants ren-

dent compte des textes de différents groupes de 

travail ou les analysent. Ils essaient de dégager 

leur portée, leur utilité économique ou sociale, 

leur apport dans le développement de la société 

haïtienne. 

Il est donc important que des personnes intéres-

sées se réunissent pour rendre compte des étu-

des sur lô®conomie sociale et solidaire en Haµti 

et pour discuter des r®flexions qui sôy rappor-

tent, que des intervenants comparent les prati-

ques des organisations porteuses de lô®conomie 

sociale et solidaire, que les citoyens discutent 

des dispositions prises par lô£tat sur lô®conomie 

sociale ou sur les organisations dô®conomie so-

ciale. Dans un tel contexte, la réalisation de col-

loques sur lô®conomie sociale et solidaire se 

présente comme un phénomène significatif. 

Mais cela attire davantage lôattention quand, sur 

une période de trois mois, trois colloques ont 

r®uni des gens sur le m°me th¯me de lô®cono-

mie sociale et solidaire. Côest pr®cis®ment ce 

qui sôest pass® en 2007. 

Pourquoi ces trois colloques sur ce même thème 

en 2007 ? Est-ce quôil pourrait sôagir l¨ dôun 

surcro´t dôint®r°t pour ce th¯me, au pays ? Veut-

on ®viter une baisse de confiance dans lôutilit® 

sociale des associations ? Cherche-t-on à rani-

 

1Edouard Tardieu a publié 12 articles dans le 

quotidien Le Nouvelliste, au cours de lôann®e 

1986, dans lesquels il soutient que le 

coopératisme constitue la seule voie de 

développement pour Haïti.  
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mer le secteur associatif apr¯s ce quôon a appel® 

la « crise des coopératives è de lôann®e 2002? 

En effet, apr¯s lôeffondrement de nombreuses 

entreprises de spéculation ou de blanchiment 

dôargent, improprement appel®es des coop®rati-

ves, en 2002, plusieurs intervenants pensaient 

que les coopératives et les associations en géné-

ral allaient connaître un déclin en Haïti. Ils sug-

géraient de faire quelque chose pour expliquer 

aux gens la situation. Dans les faits, ces entre-

prises qui promettaient des intérêts mensuels de 

10 % ¨ 13 % nô®taient pas des coop®ratives ni 

des entreprises viables. Ces intervenants vou-

laient expliquer aux gens que les vraies coopéra-

tives peuvent contribuer ¨ lôam®lioration de leur 

situation économique et sociale et insister sur 

les potentialités du secteur associatif. 

Un des colloques a été organisé par le ministère 

des Affaires sociales et du Travail (MAST) et le 

Conseil national des coop®ratives (CNC), lôins-

titution de lô£tat pour les affaires coop®ratives. 

Le premier ministre dôalors et trois autres minis-

tres y ont pris la parole. Cela pourrait suggérer 

que le gouvernement de la R®publique sôint®res-

se à la question. 

Dans le cadre de notre recherche, nous partons 

de lôid®e quôon organise un colloque pour faire 

le point sur les connaissances disponibles sur un 

thème ou sur les pratiques en cours dans un sec-

teur, pour comparer des positions, pour aider les 

int®ress®s ¨ mieux se situer. Ainsi, lôexamen des 

colloques pourrait permettre de prendre la me-

sure de lô®tat du secteur dô®conomie sociale et 

solidaire en Haïti ou, tout au moins, donner une 

id®e des pratiques dô®conomie sociale au pays. 

Il devrait permettre de saisir comment les inter-

venants traitent de la question, sur les plans pra-

tique et théorique. 

Sur le plan pratique, il est important de savoir ce 

qui se fait sur le terrain. Il y a lieu dôidentifier 

les diff®rents acteurs, leurs aires dôaction, les 

initiatives qui vont dans le sens de lô®conomie 

sociale. Nous devons tenir compte des situations 

de blocage, des contraintes qui freinent lôavan-

cement des activités, pour savoir comment les 

contourner ou les dépasser. Les informations sur 

les résultats intéressants obtenus et sur les cir-

constances de leur obtention peuvent servir à 

soutenir le courage des personnes intéressées et 

leur fournir des modèles. 

Le plan théorique compte aussi. Les concepts 

utilis®s int®ressent lôobservateur ou le cher-

cheur ; ils indiquent lôorientation suivie. Dôail-

leurs, le mode de conceptualisation est impor-

tant, quand on veut produire des connaissances 

sur un thème et accompagner des gens dans le 

cadre de la construction dôactions collectives. 

La discussion théorique aide à mieux situer les 

pratiques présentées, à comprendre, dans une 

bonne mesure, les causes des succès ou des 

échecs. 

Les trois colloques sur lô®conomie sociale et 

solidaire tenus en 2007 nous intéressent donc. 

Dans un premier temps (sections I, II et III), sur 

un registre plutôt descriptif, nous les présentons 

les uns à la suite des autres en conférant une 

attention sp®ciale aux exp®riences dô®conomie 

sociale et solidaire relatées, en résumant le 

contenu des principaux exposés faits pendant 

ces colloques et en livrant ¨ lôoccasion certains 

commentaires basés sur nos recherches antérieu-

res, ce qui donnera une première idée du mode 

de traitement du th¯me de lô®conomie sociale et 

solidaire en Haïti. Dans un deuxième temps 

(section IV), sur un registre plus critique, nous 

livrerons quelques commentaires concernant la 

signification des trois colloques en tenant comp-

te de leur contexte dô®mergence et en nous arr°-

tant parfois sur certaines questions qui, à notre 

avis, auraient dû être approfondies davantage.  
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1. Le colloque dôAction Aid sur lô®cono-

 mie sociale et solidaire 

Ce colloque a été réalisé du 13 au 15 septembre 

2007, ¨ lôH¹tel Moulin sur Mer, ¨ Montrouis (¨ 

environ 80 km de route, au nord-ouest de Port-

au-Prince). Action Aid, ONG internationale, a 

réuni des organisations paysannes, des organisa-

tions de secteurs populaires ou dôappui aux sec-

teurs populaires, pour des ®changes sur lô®cono-

mie sociale et solidaire. Elle a invité des profes-

sionnels qui généralement encadrent des organi-

sations paysannes à participer aux échanges. 

Les objectifs généraux annoncés étaient les sui-

vants : 

-  analyser des exp®riences dô®conomie so-

 ciale et solidaire ; 

-  faciliter une réflexion sur les caractéristi-

 ques de lô®conomie sociale et solidaire ; 

-  discuter dôune d®marche pour construire 

 un secteur dô®conomie sociale et solidaire 

 fort. 

Plus précisément, on a voulu amener les organi-

sations paysannes à travailler ensemble, ou tout 

au moins, à chercher comment atténuer certai-

nes rivalit®s entre elles. Notons quôAction Aid 

finance des activités de plusieurs de ces organi-

sations. 

La t©che nôa pas ®t® facile. ê partir du Mouve-

ment paysan de Papaye (MPP), un mouvement 

de portée nationale, le Mouvement paysan na-

tional du congrès de Papaye (en créole, Mouve-

man Peyizan Nasyonal Kongrè Papay 

[MPNKP]) sôest d®velopp®. Le Tèt Kolé Ti 

Peyizan ou, tout simplement, Tèt Kole a aussi 

une couverture nationale, même si ses représen-

tants reconnaissent que sa présence est faible 

dans lôun ou dans deux des dix d®partements 

administratifs du pays. CROSE (Coordination 

régionale des organisations du Sud-Est) mène 

ses activités dans un seul département, le Sud-

Est. Le Mouvement paysan de Ranquite (MPR) 

travaille dans la commune de Ranquite 

(D®partement du Nord), avec lôappui de Voisin 

Mondial (une autre ONG internationale). 

Dans un seul département ou même dans une 

seule commune, de grandes organisations et de 

petites ð ici, nous considérons seulement le 

nombre de membres ð se croisent, se disputent 

ou se contentent de partager un même territoire. 

Et puis, des positionnements politiques des diri-

geants, au gré des conjonctures, les divisent ou 

les portent à dialoguer. 

Mais toutes ces organisations animent des acti-

vités collectives de production, de transforma-

tion, de distribution, dô®pargne et de cr®dit, dô®-

ducation, de protection de lôenvironnement. 

Toutes d®clarent vouloir lôavancement de leurs 

membres ou des communaut®s o½ elles sôins¯-

rent. Toutes entreprennent des activités de déve-

loppement. Toutes se plaignent des contraintes 

impos®es par lô®conomie capitaliste. Alors, tou-

tes ont int®r°t au d®veloppement de lô®conomie 

sociale. 

Nous présentons ici les grandes lignes des pré-

sentations de quelques-unes des organisations 

présentes au colloque et de celles de quelques 

professionnels appelés pour alimenter certains 

aspects des débats. 

1.1 Exp®riences dô®conomie sociale 

LA TRANSFORMATION DE FRUITS AVEC DES 

JEUNES DU MPR, PAR LA REPRÉSENTATION 

DE VOISIN MONDIAL
2 

Voisin Mondial est une ONG qui offre un sup-

port à des organisations de base dans cinq dé-

partements du pays. Il apporte son appui à des 

organisations travaillant dans divers domaines 

dont celui de la transformation des fruits. Il pré-

sente au colloque lôexp®rience du Mouvement 

paysan de Ranquite (MPR) dans la transforma-

tion de fruits. 

MPR existe depuis 1986. Il a d®but® avec lôap-

pui de lô£glise catholique. Il travaille dans les 

trois sections communales de la commune de 

Ranquite, avec des groupes de 10 à 15 person-

nes : des groupes mixtes, des groupes de fem-

mes et des groupes de jeunes. Ces derniers sont 

créés pour assurer la continuité du mouvement. 

Le MPR travaille pour changer les conditions 

sociales sur les plans social, culturel et écono-

mique. Il développe des boutiques, le stockage, 

le crédit aux femmes, la transformation de 

fruits. Cette dernière activité a débuté en 2000, 

 

2Représentation coordonnée par Iderle Brenus.  
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après la participation de membres du mouve-

ment à une rencontre organisée à Value3. Les 

membres ont commencé à produire des confitu-

res ou des gel®es ¨ partir dôananas, de mangues, 

de corossols et dôoranges. Puis, ils ont commen-

c® ¨ produire du mamba (beurre dôarachide). 

Les instruments de travail sont rudimentaires. 

Ils ont des difficultés dans la présentation des 

produits. Ainsi, ils ne peuvent pas conserver les 

fruits et doivent les utiliser au moment de la 

récolte. 

Les représentants du MPR considèrent comme 

des forces de leur organisation sa relation avec 

lôAssociation nationale des caisses populaires 

dôHaµti (ANACAPH), son niveau dôinsertion 

dans la communauté et le sens de responsabilité 

des membres. Le MPR domine le marché local. 

Des opportunités existent. Mais les clients sont 

exigeants. 

Ils reconnaissent aussi que le mouvement souf-

fre de faiblesses. Ils notent lôabsence dôun plan 

stratégique, de promotion ou de publicité ; le 

conflit de générations ; le manque dôinformation 

et de compétence pour la planification des ven-

tes et des achats, lôapprovisionnement en mat®-

riel, lôutilisation de la technologie, le contr¹le de 

qualité, la rétention des clients. La vente des 

produits est concentrée sur une période courte et 

les d®lais pour lôobtention du mat®riel de travail 

sont souvent trop longs, ce qui limite lôorganisa-

tion dans ces actions.  

MPR disposait de 45 000 gourdes4 pour com-

mencer des activités menées essentiellement par 

des jeunes. Mais on ne sait pas trop ð au mo-

ment de la préparation du texte pour le colloque 

ð ¨ combien sô®levait cette somme. Personne 

nôa pu donner des informations pr®cises ¨ ce 

sujet. Les jeunes se sont déplacés, ont constaté 

les membres adultes responsables de lôorganisa-

tion centrale. Ceux-ci disent ne pas avoir suffi-

samment dôinformations sur la gestion des 

fonds. Après une évaluation, le capital a été esti-

mé à 44 000 gourdes environ. ê noter que lôor-

ganisation nôach¯te pas les fruits ¨ transformer. 

Ces derniers sont pratiquement donnés parce 

que la commune de Ranquite et sa voisine Ba-

ron en possèdent en quantité. Ou, du moins, 

lôapprovisionnement en fruits nôexige pas de 

grands débours.  

Il sôagit dô®conomie sociale, insistent les repr®-

sentants du MPR, car le MPR réunit des person-

nes qui cherchent ensemble des voies de sortie. 

Les activit®s entreprises permettent dôy arriver : 

ellôam®lioration, disent les intervenants.  

Un travail de structuration est à envisager au 

MPRles sont viables et il y a persistance dans . 

Sinon, ses membres auront de la difficulté à at-

teindre les voies de sortie. Le manque de coordi-

nation entre les activités des jeunes et celles des 

a´n®s semble constituer un probl¯me pour lôor-

ganisation, même si les représentants au collo-

que disent constater une amélioration dans la 

gestion. 

L’ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE FACE 

AUX CONTRAINTES SUBIES PAR LES PETITS 

PAYSANS, PAR LA REPRÉSENTATION DE TÈT 

KOLE 5  

Quôest-ce que lô®conomie sociale solidaire ? 

Côest par cette question quôa d®marr® la pr®sen-

tation du représentant de Tèt kole. Ce dernier 

explique que lôorganisation qui pratique lô®co-

nomie solidaire doit travailler pour la promotion 

de ses membres et celle de lôinstitution qui la 

supporte. Elle doit tenir compte de la protection 

de lôenvironnement. Les b®n®fices r®alis®s doi-

vent retourner aux membres. On trouve des acti-

vités solidaires entre les paysans dans la réalisa-

tion des jardins, dans les caisses populaires, les 

mutuelles de solidarité, les banques communau-

taires, lôoccupation et la distribution de terres. 

Les contraintes sont nombreuses, poursuit le 

représentant de Tèt kole. ç On a des probl¯mes 

avec les grandons6.  Le manque de sinc®rit® des 

uns et le manque dôinformation chez les paysans 

 

3Value est une partie de la douzième section 

communale Des Fourques de la commune de Petit 

Goave. Les activit®s de lôorganisation d®passent les 

limites de la section communale qui couvre une 

superficie de 34,77 km2 et r®unit plus de 10 000 

habitants.  
4Actuellement, il faut plus de 40 gourdes pour un 

dollar américain.  
5Représentation coordonnée par Rosner Jean-

Baptiste.  
6Ceux qui possèdent ou qui contrôlent de grandes 

superficies.  
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g°nent beaucoup le d®veloppement de lô®cono-

mie sociale. Les outils de travail ne sont ni en 

nombre suffisant ni à la hauteur des tâches à 

accomplir. On parle souvent dôaccompagner les 

paysans ; mais nous ne voyons pas encore les 

r®sultats de lôaccompagnement, chez les petits 

paysans, se plaignent les représentants de Tèt 

Kole. è 

Notre objectif, disent-ils, côest dôobtenir de bons 

financements, articuler mieux les efforts des 

groupes qui veulent travailler ensemble, déve-

lopper la solidarité. En ce qui concerne le finan-

cement, nous avons besoin de fonds pour lôin-

vestissement, pour la consommation, pour les 

dépenses courantes, pour couvrir des risques. 

Nous avons déjà, assurent-ils, des expériences 

en microfinance, grâce aux mutuelles de solida-

rité constituées par des gens de même zone. 

Il est important de noter quôau niveau des orga-

nisations de grande couverture territoriale, on 

rencontre divers types dôassociations : des an-

ciens groupes de travail, des coopératives de 

production, des caisses populaires, des mutuel-

les de solidarit®, etc. Mais, lôarticulation entre 

ces diff®rentes formes nôest pas toujours claire. 

À ce niveau, il y a du travail à faire. 

MOBILISATION DE L’ÉPARGNE POPULAIRE: 

SERE POU CHOFE (SPC), PAR LA REPRÉSENTA-

TION DU MPP7  

Sere pou Chofe (SPC) est une caisse populaire. 

On discutait de la cr®ation dôune caisse populai-

re, quand un paysan a proposé ce nom, informe 

la représentation du MPP. Sa proposition a été 

retenue. Sere pou chofe, côest mettre de c¹t® une 

part, pour sôen servir plus tard. 

Le prêt usuraire, appelé « coup de poignard », 

côest comme une couleuvre qui boit le sang des 

paysans, explique le MPP. Le symbole de la 

coopérative est une machette qui coupe la cou-

leuvre. Ils ont commencé, en 1976, avec 180 

membres. Le coup dô®tat de 1991 a tout d®truit. 

Les militaires avaient volé le coffre-fort. Nous 

avons perdu les livres, souligne la représentante 

du MPP. « Nous avons recommencé en 1995. 

Nous avons toutes les instances dôune caisse 

populaire et nous avons un seul employé. » 

En ce qui a trait à la gestion, la représentation 

du MPP affirme que les affaires marchent. Il 

semble même que SPC fonctionne bien, sur tous 

les plans. Côest ce que disent les participants au 

colloque. La caisse permet à des membres de 

trouver des facilités pour la scolarisation de 

leurs enfants, pour lôachat de terrains, pour la 

construction de maisons. Toutefois, on demande 

du crédit surtout pour initier de petits commer-

ces. Le nombre de membres est passé à 2800, 

ces derniers temps : la confiance règne. Les pe-

tits prêts sont plus nombreux que les grands et il 

y a plus de femmes que dôhommes ¨ demander 

des prêts. 

Les représentants du MPP au colloque ont parlé 

de la caisse populaire Sere Pou Chofe. Mais, 

dans le Mouvement, il y a aussi des coopérati-

ves de production ; des groupes de transforma-

tion de fruits ; des magasins communautaires ; 

des silos pour le stockage des grains des produc-

teurs ; etc. Le MPP est formé de groupements 

constitu®s dôune dizaine de membres chacun. 

Dans ces groupements, on pratique lôentraide et 

un certain niveau de production collective. Des 

membres du MPP participent aussi à des ancien-

nes pratiques de travail collectif, mais on nôen 

parle pas au niveau du mouvement. 

L’EXPÉRIENCE DE LÈT À GOGO
8  

Lèt à gogo, du lait ¨ gogo. Il sôagit dôune exp®-

rience de production de lait et de transformation 

du produit menée par le groupe Veterimed avec 

des groupes de paysans dans différentes régions 

du pays. Le principal animateur de ce groupe, le 

médecin vétérinaire Michel Chancy, a présenté 

les diff®rents aspects de lôexp®rience : regrouper 

les producteurs, les former en élevage, les aider 

dans le conditionnement, la transformation et la 

commercialisation du produit laitier. Il y a, en 

Haïti, une potentialité de production laitière non 

totalement exploitée. Les vaches, explique-t-il, 

avec un autre traitement, peuvent donner une 

quantité de lait plus importante que celle re-

cueillie jusquô¨ pr®sent. La marque d®pos®e 

« Lèt a gogo » peut se traduire « du lait en gran-

de quantité, du lait à profusion è. Côest comme 

 

7Représentation coordonnée par Chavannes Jean-

Baptiste.  

8Représentation assurée par Michel Chancy.  
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une invitation à travailler pour une augmenta-

tion substantielle de la production. 

Lèt à gogo contribue au renforcement des orga-

nisations de producteurs et les assiste dans leurs 

luttes pour maintenir ou récupérer des surfaces 

de pâturage. Dans le Nord-Est, des organisa-

tions de producteurs mènent en effet toute une 

bataille pour pouvoir utiliser des terres de lô£tat 

pour la production animale. 

Il sôagit aussi, pour Lèt à gogo, dôaider ¨ lôam®-

lioration de la diète des écoliers en leur facili-

tant une ration régulière de lait. Pour cela, des 

discussions sont menées avec des responsables 

de cantines scolaires. 

Michel Chancy a gagné, en 2006, un prix pour 

lôinnovation sociale en Am®rique latine, pour 

lôinitiative et le d®veloppement de L¯t ¨ gogo. 

Toutefois, ce produit nôest pas encore ¨ la port®e 

des couches pauvres du pays. 

LES ACTIVITÉS DE LA CROSE9  

La CROSE est la Coordination des organisa-

tions du Sud-Est. Elle couvre des communes du 

département du Sud-Est. Elle se présente com-

me une organisation régionale et plaide pour 

lôadoption de la formule de regroupement d®-

partemental des organisations des secteurs po-

pulaires. Elle regroupe des citadins et des 

paysans et manifeste de lôint®r°t pour la cons-

truction dôune ®conomie sociale et solidaire. 

La CROSE informe ses représentants au collo-

que, travaille avec des groupes de paysans 

quôelle aide ¨ sôorganiser pour produire mieux 

et ¨ sôapproprier des structures de production. 

Elle sôoccupe dôinfrastructures pour lôagricultu-

re, de transformation des produits, de formation 

scolaire dans le milieu rural, de protection de 

lôenvironnement. Pour cela, elle coordonne tout 

un r®seau dôassociations dans le d®partement du 

Sud-Est. 

La CROSE participe à la production et à la dis-

tribution du lèt a gogo, dans le Sud-Est et sôoc-

cupe de questions de genre. Elle constitue, par 

ailleurs, avec ses membres citadins et ses mem-

bres paysans, une force politique dans le dépar-

tement du Sud-Est. 

 

1.2 Expos®s sur lô®conomie sociale et soli-

daire 

Le colloque a permis des échanges sur les expé-

riences de terrain de ces organisations. MPR, 

Tèt Kole, MPP, CROSE, L¯t ¨ gogo pratiquent 

lô®conomie sociale. Ces organisations mettent 

sur pied des activit®s de formation et dôencadre-

ment de groupes de paysans. Elles reçoivent 

lôappui de certaines ONG. Elles ont effective-

ment intérêt à joindre leurs efforts. Dans beau-

coup de cas, elles travaillent dans les mêmes 

espaces. Souvent, elles comptent sur lôappui des 

mêmes partenaires. Une concertation entre elles 

est nécessaire. Le colloque devait initier une ère 

de collaboration. 

Les ®changes dôexp®riences sont importants 

pour les organisations. Elles ont profité chacune 

des avancées et des erreurs des autres. Elles ont 

appris à se connaître, à voir les possibilités de 

coopération entre elles. Il a été question de po-

ser des jalons pour la construction dôun grand 

secteur dô®conomie sociale et solidaire, au pays. 

Souvent ces organisations se côtoient sans vrai-

ment échanger entre elles. Pis, elles se battent 

pour le contrôle du terrain. MPP et Tèt Kole 

veulent toutes les deux couvrir le territoire na-

tional. CROSE se définit comme une organisa-

tion régionale et couvre tout le département du 

Sud-Est. Ces trois organisations se querellent 

souvent pour des pouces de terrain, selon des 

représentants. Et cela ne constitue pas un gain 

pour la paysannerie. 

Le but du colloque était de porter les organisa-

tions paysannes à approfondir la question de 

lô®conomie sociale et solidaire. On ne sôest pas 

arr°t® aux ®changes dôexp®riences. Si elles arri-

vent ¨ approfondir la question de lô®conomie 

sociale, elles verront mieux la nécessité de tra-

vailler ensemble. Pour ces raisons, on avait invi-

t® dôautres personnes ¨ faire des expos®s sur 

lô®conomie sociale ou sur des aspects de cette 

dernière. On a essayé de porter la discussion 

plus loin, pour travailler sur des aspects métho-

dologiques. Raphaël Yves Pierre, directeur de 

 

9Représentation coordonnée par Gérald Mathurin. 

M. Mathurin a joué aussi un rôle de facilitateur au 

cours de la rencontre.  



 

9 

Action Aid Haïti-République dominicaine,  

Marc-Athur Fils-Aim®, directeur de lôInstitut 

culturel Karl-Lévèque (ICKL), Camille Char-

mers, coordonnateur de la plateforme de plai-

doyer pour un développement alternatif 

(PAPDA), Jean R®nol £lie, coordonnateur du 

groupe Recherche action formation (RAF) et 

professeur ¨ lôUniversit® dô£tat dôHaµti, ont ®t® 

invités à faire des exposés au colloque, pour 

approfondir les discussions et pour aider à met-

tre sur pied un programme de collaboration en-

tre les organisations. 

Raphaël Yves Pierre a pr®sent® un expos® sur 

la genèse, les visions et le processus de cons-

truction de lô®conomie sociale et solidaire. Il a 

invité les participants à se rappeler que le mon-

de est hétérogène : des int®r°ts diff®rents sôaf-

frontent sur le terrain, malgré de beaux discours 

sur le d®veloppement. Dôailleurs, a-t-il expliqué, 

certaines activit®s sont int®gr®es ¨ lô®conomie 

globale, alors que dôautres, malgr® leur impor-

tance pour les membres des secteurs populaires, 

ne le sont pas. 

Les contraintes du néolibéralisme sont nom-

breuses, reconnaît-il. Mais les organisations qui 

travaillent dans le cadre de lô®conomie sociale et 

solidaire doivent éviter de se constituer en sim-

ples relais entre lô£tat central et la communaut®. 

Elles doivent ®voluer dans le cadre dôun mod¯le 

de développement conçu comme une construc-

tion sociale. Pierre rappelle que lô®conomie so-

ciale et solidaire se base sur une logique de réci-

procité. Dans la nouvelle construction sociale, le 

profit ne sera pas le mobile de tout. On tiendra 

alors compte des besoins des autres, on accepte-

ra les points de vue des autres et on en tiendra 

compte dans la prise de décision. Pour cela, les 

organisations porteuses de lô®conomie sociale et 

solidaire feront la promotion dôune d®mocratie 

participative et valoriseront la culture populaire. 

Lô®conomie sociale et solidaire est-elle possible 

dans le cadre du néolibéralisme? Cette question 

sugg®r®e par lôexpos® de Rapha±l Yves Pierre 

invite à prendre conscience du poids des rela-

tions marchandes dans les rapports sociaux 

dôaujourdôhui et ¨ comprendre que, pour le d®-

veloppement de lô®conomie sociale et solidaire, 

un travail ardu est nécessaire. M. Pierre invite 

aussi à tenir compte de la culture populaire. 

Dans le contexte haïtien, il est important de bien 

asseoir cette notion. Trop de gens voient la 

culture comme du passéisme. La culture est dy-

namique : on part du vécu pour aller plus loin. 

Marc-Arthur Fils-Aimé a parl® dô®conomie 

solidaire et populaire et a rappelé que tout se 

passait, aujourdôhui, dans le cadre du capitalis-

me dominant. On doit donc en tenir compte 

dans le travail dôappui aux secteurs populaires. 

Pour lui, une économie solidaire et populaire 

repose sur des organisations autonomes ; le tra-

vail en faveur de la communauté ; la satisfaction 

de besoins sociaux (côest-à-dire ressentis par la 

population) ; des règles démocratiques ; le res-

pect de lôenvironnement ; et la distribution des 

ressources de façon équitable. Il insiste sur le 

qualificatif « populaire » pour souligner le ca-

ract¯re de classe de lôapproche. 

Lô®conomie solidaire et populaire, a-t-il ajouté, 

ne doit pas constituer une béquille, pour résou-

dre le probl¯me du ch¹mage. Il sôagit de mettre 

ensemble les travailleurs pour quôils prennent en 

mains leur destin, pour quôils cr®ent des riches-

ses ¨ distribuer dans de bonnes conditions. Côest 

un canal pour la formation politique et idéologi-

que. M. Fils-Aimé a invité à la vigilance : des 

intellectuels bourgeois peuvent détourner la no-

tion dô®conomie solidaire et populaire et lôutili-

ser contre les masses. 

Il a signalé les sources possibles de financement 

des activit®s dô®conomie sociale et populaire: la 

cotisation des membres ; les résultats des activi-

tés des organisations ; lôaide dôun particulier ; 

dôun organisme du pays ou de lô®tranger et la 

subvention de lô£tat. Il a aussi invit® les mem-

bres des organisations à suivre certains princi-

pes : 

-  la collaboration ; 

-  le respect des connaissances et des expé-

 riences des membres ; 

-  les ®changes dôexp®riences entre les pro-

 ducteurs et les consommateurs ;  

-  la créativité ; 

-  la concertation et la participation à la ré-

 alisation dôun plan de d®veloppement ; 

-  le travail en réseau ; 
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-  la distribution équitable des richesses ; 

-  la recherche et la communication de tech-

 nologies ; 

-  la promotion de valeurs comme le res-

 pect, la solidarit®, lô®galit® et la justice ; 

-  la disposition ¨ apprendre de lôautre. 

M. Fils-Aimé insiste sur la composante politi-

que. Or, pour faire avancer lô®conomie solidaire 

et populaire dont il parle, un travail dôaccompa-

gnement des masses est nécessaire, par des pro-

moteurs et par lô£tat. Il faudra former les pro-

moteurs, car ils doivent avoir une capacit® dôa-

nalyse politique. Il faudra aussi organiser des 

pressions sur les instances de lô£tat, pour les 

porter à agir dans le sens favorable aux couches 

populaires. La stratégie de réalisation du plan de 

développement de façon participative pourra 

peut-être aider en ce sens. On en profitera pour 

porter les gens à prendre conscience de la situa-

tion. 

Jean Rénol Élie a fait une pr®sentation de lôex-

périence coopérative haïtienne. Il a invité à tenir 

compte des jeux des acteurs. Il a considéré no-

tamment les promoteurs, les coopérateurs et 

lô£tat. 

Les promoteurs pr®sentent souvent lôassociation 

coopérative comme « la planche de salut »10. 

Mais, de manière générale, ils ne savent pas ti-

rer des le­ons de lôexp®rience associative du 

milieu ni porter les coopérateurs à articuler la 

coopérative avec les principales activités écono-

miques de leur zone. En ce qui concerne les 

caisses populaires, on enregistre souvent des 

succès financiers, sans arriver à en tirer des 

avantages sur le plan économique, pour les 

épargnants. Les coopérateurs entrent à la coopé-

rative par suivisme : ils y sont pour répondre à 

lôinvitation dôun promoteur qui est souvent un 

prêtre ou un pasteur de culte réformé, mais ils 

nôarrivent pas ¨ se lôapproprier. Les coop®rati-

ves restent, pour eux, des organisations étrangè-

res. 

Lô£tat proclame la libert® dôassociation et se 

déclare en faveur du développement coopératif. 

Des exemptions fiscales sont accordées aux 

coop®ratives, pour leur faciliter lôacquisition 

dô®quipements. Mais, quand on consid¯re de 

près le cadre légal élaboré sur la matière, on 

d®couvre que lô£tat est surtout int®ress® au 

contrôle des regroupements de personnes que 

constituent les coop®ratives et il sôint®resse peu 

à leur développement. Quant aux autorités loca-

les, on feint même ne pas savoir que des avanta-

ges sont accord®s par lô£tat ¨ ce type dôassocia-

tion. 

Élie a soutenu que les résultats du modèle de 

Rochdale sont maigres en Haµti. Dôapr¯s lui, 

côest parce que, dôune part, lôappui de lô£tat nôa 

jamais ®t® effectif (ou nôa pas exist® effective-

ment) et, de lôautre, parce que les promoteurs 

nôont pas su tenir compte du v®cu des gens dans 

la mise en place des associations coopératives. 

Il a plaid® pour un engagement de lôuniversit® 

dans la promotion de lô®conomie sociale. Il faut, 

soutient-il, former des professionnels en la ma-

tière avec un ancrage dans la réalité, des gens 

capables de construire les coop®ratives ou dôau-

tres organisations dô®conomie sociale avec les 

membres. Les promoteurs qui viennent seule-

ment débiter un discours sur le coopératisme ne 

feront pas avancer lôaffaire. Aussi, il est impor-

tant, selon lui, de renforcer les regroupements 

dôorganisations dô®conomie sociale, pour in-

fluencer lôorientation des instruments l®gaux, de 

façon à créer un espace plus favorable. Il inter-

pelle ceux qui dénoncent les méfaits du néolibé-

ralisme : il ne suffit pas, dit-il, de dénoncer les 

entraves posées aux membres des secteurs po-

pulaires par les tenants du néolibéralisme. Il faut 

aider dans la construction dôalternatives. 

2. Le forum du minist¯re des Affaires so-

 ciales et du Travail (MAST) et du 

 Conseil national des coopératives 

 (CNC) sur lô®conomie sociale et solidai-

 re  

Le forum sur lô®conomie sociale et solidaire 

sôest tenu les 18 et 19 septembre 2007. Il a ®t® 

organis® ¨ partir dôune collaboration entre le 

ministère des Affaires sociales et du Travail 

(MAST) et le Conseil national des coop®ratives 

 

10Lôexpression ç la planche de salut » est le titre 

dôun article dôEdouard Tardieu dans le quotidien 

Le Nouvelliste.  
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(CNC). La d®cision de tenir ce forum, selon le 

rapporteur, a ®t® prise dans le cadre dôune d®-

marche du gouvernement haïtien qui prône « le 

mod¯le dô®conomie sociale et solidaire, au-

jourdôhui un des instruments indispensables 

pour concr®tiser une avanc®e certaine vers lôat-

teinte du développement ». 

En effet, la pr®sence dôofficiels de haut rang 

semblait signifier lôengagement du gouverne-

ment de la République dans la démarche. 

£taient pr®sents ¨ lôouverture de ce forum, pour 

délivrer un message ou pour accompagner les 

participants : 

-  le Premier ministre Jacques Edouard 

 Alexis ; 

-  le ministre des Affaires sociales et du 

 Travail Gérald Germain ; 

-  le ministre de la Planification et de la 

 Coopération externe Jean Max Bellerive 

 (actuellement premier ministre) ; 

-  le secr®taire dô®tat aux Affaires sociales 

 Michel Péan ; 

-  le président de la Commission des Affai-

 res sociales de la Chambre des députés, 

 Jean Etzer Valentin ; 

-  le directeur général du MAST, M. Boyer ; 

-  le directeur général du CNC, M. Frantz 

 Prinvil ; 

-  et de nombreux cadres de lôadministration 

 publique. 

Depuis le vote de la Constitution de 1987, soit 

plus de 20 ans depuis la qualification dôHaµti 

comme « une République coopératiste », au ni-

veau de lô£tat, on nôa pas ®labor® des instru-

ments légaux pour faciliter le développement du 

coopératisme au pays. Les différents gouverne-

ments, depuis 1986, nôavaient m°me pas fait 

fonctionner le conseil dôadministration du 

conseil national des coopératives créé par une 

loi de 1953 sur les coop®ratives, repris par dôau-

tres lois et par un d®cret de 1981. Dôailleurs, ce 

dernier décret semblait viser plus un contrôle 

policier des regroupements coopératifs que la 

promotion du coopératisme au pays. 

Le gouvernement du premier ministre Martial 

Célestin, sous la présidence de Leslie F. Mani-

gat (février-juin 1988), avait créé un ministère 

des Coopératives et du Développement commu-

nautaire. Mais, renvers® par un coup dô£tat 

avant moins de cinq mois de fonctionnement, ce 

gouvernement nôavait pas eu le temps de mon-

trer les lignes de sa politique en matière de coo-

pératisme et de développement communautaire. 

Il y a une loi de 2002 sur les Coop®ratives dô®-

pargne et de cr®dit. Elle laisse lôimpression dô°-

tre une réponse maladroite du législateur à la 

situation de panique cr®®e par lôeffondrement 

des nombreuses structures de spéculation ou de 

lavage dôargent improprement appel®es des coo-

p®ratives, ¨ lô®poque. Cette loi porte seulement 

sur les coopératives financières. Elle détache 

même celles-ci de lôensemble du secteur coop®-

ratif et confie à la Banque de la République 

dôHaµti le soin de contr¹ler les activit®s finan-

cières des caisses populaires. 

La r®alisation dôun forum sur lô®conomie socia-

le et solidaire et la mobilisation des autorités 

autour de cette activité semblaient indiquer 

quôenfin un gouvernement allait prendre en 

mains la question. Divers experts ou praticiens 

ont été appelés pour traiter les thèmes retenus et 

animer des ateliers. : 

-  des universitaires comme lô®conomiste 

 Daniel Altiné ; 

-  le juriste Jean Rosier Descardes ; 

-  des animateurs dôorganisations paysannes 

 comme le sociologue Abner Septembre ; 

-  le gestionnaire Sanon Guercin Edouard ; 

-  un animateur de programme de crédit po-

 pulaire, Lionel Fleuristin ; 

-  une responsable au niveau dôune institu-

 tion dô£tat pour les coop®ratives en Ar-

 gentine, Claudia Dovenna. 

2.1 Exp®riences dô®conomie sociale 

Sanon Guercin Édouard a pr®sent® lôexp®rien-

ce de la Fédération des associations caféières 

natives (FACN) comme une expérience modèle, 

dans lô®conomie sociale. Elle fonctionne, a-t-il 

dit, suivant les principes et les valeurs du coopé-

ratisme formul®s ou reformul®s par lôAlliance 

coopérative internationale, en 1995. Elle est une 
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f®d®ration dôassociations form®es de groupe-

ments de petits planteurs. 

Cette fédération de producteurs de café, a-t-il 

expliqué, se donne la mission de développer la 

fili¯re du caf® en visant la protection de lôenvi-

ronnement et lôaugmentation du revenu du pro-

ducteur. Elle collecte, conditionne et exporte le 

caf® de ses membres. Elle sôoccupe aussi de la 

production du bambou et de la transformation 

de fruits. Elle donne aux membres un encadre-

ment technique et permet aux producteurs dôac-

céder au marché équitable. Déjà elle réunit des 

paysans des départements du Sud-Est, de la 

Grande Anse, de lôArtibonite, du Nord-Ouest et 

de lôOuest. 

Le café a été pendant longtemps la principale 

source de devises du pays. Le géographe fran-

çais Paul Moral parle de la prééminence du café 

(Moral, 1961). Le ministre des Finances Merce-

ron a rendu le cyclone Alen, en 1980 (Élie, 

1986), responsable de lô®chec de la politique de 

développement du gouvernement de Duvalier 

parce quôil avait d®truit les caf®i¯res de la partie 

sud du pays (la « bande sud », qui va de Thiotte 

à Tiburon, produit à peu près les deux tiers du 

volume total de café exporté). Mais il faut sur-

tout comprendre que les paysans ne refont pas 

les caf®i¯res apr¯s les cyclones parce quôils de-

vraient attendre trop de temps pour la première 

r®colte et parce que, avec lôaugmentation de la 

population, les demandes en vivres sont plus 

importantes. Enfin, parce que le producteur re-

cevait une faible part du revenu tiré du café, 

côest-à-dire 29 % de ce revenu, dans les années 

1960, dôapr¯s le docteur P. G. Sylvain (ou enco-

re près de 32 % de ce revenu, selon des calculs 

faits ult®rieurement par dôautres [£lie, 1986]). 

Tout le reste allait ¨ lô£tat et aux interm®diaires. 

Lô£tat haµtien a abandonn® les taxes ¨ lôexporta-

tion sur le café. On ne voit plus les spéculateurs 

en denr®es, les nîuds les plus caract®ristiques 

du réseau de la commercialisation du café. Trois 

des quatre bureaux de la FACN se trouvent dans 

cette bande sud du pays (à Thiotte, à Jacmel et à 

Beaumont). Allons-nous vers une reprise de 

production caféière ? Une réussite de la FACN 

ne devrait-elle pas avoir comme conséquence 

une relève de la production caféière ? En outre, 

ne serait-elle pas b®n®fique pour lôenvironne-

ment ? Voilà autant de questions qui exigeraient 

un examen plus approfondi. 

Abner Septembre a présenté « lôexp®rience 

communautaire è de lôAssociation des paysans 

de Vallue (APV). Cette association, rapporte-t-

il, met lôaccent sur le d®veloppement endog¯ne. 

Elle travaille avec le souci de prot®ger lôenvi-

ronnement. Elle cherche ¨ d®velopper lôesprit 

communautaire en partant de la solidarité et de 

la tradition dôentraide propres au milieu rural 

haïtien, pour porter les paysans à prendre en 

charge leur devenir. 

LôAPV a r®alis® des infrastructures importan-

tes : 13 km de route, une école communautaire, 

un impluvium, une bibliothèque, un cybercafé, 

une boutique dôartisanat. Elle travaille sur la 

santé, sur la formation préscolaire. Elle organise 

des distributions dôoutils agricoles, de poussins, 

de porcelets. Elle fait fonctionner des ateliers 

dôartisanat. Elle r®alise des foires dô®cotouris-

me. 

LôAPV se veut un mod¯le de d®veloppement 

endogène. Elle fonctionne principalement à par-

tir des ressources de sa localit® dôimplantation. 

Elle peut servir de mod¯le ¨ dôautres zones. Cel-

les-ci pourront profiter de sa réussite et repren-

dre le chemin tracé en valorisant leurs ressour-

ces, ¨ leur tour. Lôexp®rience est ¨ suivre. 

Lionel Fleuristin a pr®sent® le ç r¹le des struc-

tures financi¯res de base dans lô®conomie socia-

le et solidaire ». Ces structures de base dont par-

le Lionel Fleuristin sont des banques commu-

nautaires, des mutuelles de solidarité, etc. Elles 

se regroupent autour dôorganisations fa´ti¯res 

qui, elles-mêmes, sont au nombre de neuf. Elles 

se répartissent à travers tout le pays et consti-

tuent le KNFP (en créole : Konsèy Nasyonal 

Finansman Popilè ; en français : Conseil natio-

nal de financement populaire). 

Le KNFP appuie et renforce les banques com-

munautaires et les mutuelles de solidarité. Ces 

structures de base, explique M. Fleuristin, parti-

cipent de lô®conomie sociale et solidaire. Elles 

apportent du crédit en milieu rural et aux plus 

pauvres ; elles entretiennent et renforcent lôes-

prit dôappartenance des membres ; et elles parti-

cipent ¨ la construction dôune soci®t® d®mocrati-

que et équitable. 
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M. Fleuristin propose des passerelles entre les 

banques communautaires et les mutuelles de 

solidarit®, dôune part, et les caisses populaires 

de lôautre ; il veut aussi une collaboration entre 

le KNFP et lôANACAPH (Association nationale 

des caisses populaires haïtiennes). Cela parce 

que, argumente-t-il, ces deux institutions servent 

la même clientèle et poursuivent des objectifs 

similaires. Il serait important de mieux préciser 

le type de relations à établir entre ces structures 

de base et les caisses populaires, ou de discuter 

du type de collaboration à envisager. Les ban-

ques communautaires et les mutuelles de solida-

rité deviendraient-elles des « membres institu-

tionnels » des caisses populaires ? Leurs rela-

tions passeraient-elles par le KNFP et lôANA-

CAPH ? Les caisses membres de lôANACAPH 

disposant d®j¨ dôun potentiel de cr®dit non utili-

sé totalement par leurs membres offriraient-elles 

lôoccasion dôutiliser cet argent dans le secteur 

populaire ? Est-ce que lôune des structures nôau-

ra pas tendance à chercher à absorber des mem-

bres de lôautre ? Notons que les caisses populai-

res ont déjà un statut légal, alors que les ban-

ques communautaires et les mutuelles de solida-

rit® nôen disposent pas encore. Cela fait une dif-

férence à considérer, lors des négociations. 

Claudia Dovenna est venue apporter au forum 

lôexp®rience de lôInstitut dôaction coop®rative 

dôArgentine. En effet, apr¯s lôeffondrement de 

lô®conomie argentine, en 2001, dans beaucoup 

de cas, les anciens employés des entreprises en 

difficulté ont créé des coopératives pour les fai-

re fonctionner. Lô£tat a compris la n®cessit® 

dôappuyer ces initiatives. LôInstitut repr®sente 

lôautorit®, en mati¯re de coop®ratisme. Il a pour 

but de soutenir les entreprises et de favoriser le 

d®veloppement du secteur. Beaucoup dôentrepri-

ses déclarées non viables ont effectivement re-

commencé à fonctionner, grâce à ces initiatives. 

Des emplois sont maintenus. La production a 

repris. 

Cette expérience est relativement jeune. Mais, 

elle montre d®j¨ la n®cessit® dôun appui de lô£-

tat au d®veloppement de lô®conomie sociale. 

Chez nous, un Conseil national des coopératives 

existe depuis 1953. Peut-il dynamiser le secteur 

coopératif chez nous ? Il ne lôa pas fait encore. 

Il a même laissé se développer des pratiques de 

spéculation sous la couverture de coopératives, 

entre 1996 et 2002, sans intervenir pour redres-

ser la barre. Il y a lieu de questionner la raison 

dô°tre et le fonctionnement de cet organisme de 

lô£tat. 

2.2 Expos®s sur lô®conomie sociale et soli-

daire 

Le premier ministre Jacques Edouard Alexis a 

ouvert les travaux du forum. Selon lui, « ce fo-

rum répondait à une nécessité dans ce pays 

quôon ne cesse dô®pingler comme le plus pauvre 

de notre hémisphère avec toutes les conséquen-

ces qui en découlent è. Il a rassur® lôassistance ¨ 

lôeffet quôil croyait en la f®condit® des r®-

flexions développées dans le cadre du colloque. 

Il a avanc® que travailler sur lô®conomie sociale 

et solidaire constituait une mani¯re de sôattaquer 

à cette réalité. Il a demandé aux participants de 

proposer des éléments de solution. Il espérait 

pouvoir, avec les résultats, aider à réduire la 

fracture sociale quôil d®plore. 

Daniel Altiné a présenté aux participants Lô®co-

nomie sociale et solidaire : concepts, vision de 

société et perspectives. Pour comprendre lô®co-

nomie sociale et solidaire, a-t-il expliqué, on 

doit partir de lô®conomie de march® qui se base 

sur les intérêts propres comme motivation aux 

d®cisions. Lô®conomie de march® favorise lôin®-

galit®, le ch¹mage, lôexclusion et la sp®culation 

et génère une finance déconnectée de la produc-

tion des richesses et ignore les besoins non ren-

tables. En outre, lô®conomie de march® ne don-

ne aux secteurs populaires lôacc¯s ni ¨ la pro-

pri®t®, ni au cr®dit, ni aux intrants, ni ¨ lôinfor-

mation. 

Devant la pr®carit® et lôexclusion, a poursuivi 

M. Altin®, sôest d®velopp®e une r®action de la 

soci®t® civile. Cela lôam¯ne ¨ chercher la liaison 

entre ®conomie et solidarit®. Lô®conomie soli-

daire peut donc se définir, selon M. Altiné, com-

me « un ensemble dôinitiatives ®conomiques 

priv®es qui misent sur lôint®r°t collectif et la 

solidarité, plutôt que sur le profit. Elle sert à 

redonner sens ¨ la vie collective. Selon lui, lô®-

conomie sociale et solidaire comprend des orga-

nisations comme les coopératives, les mutuelles 

ou les associations qui respectent les principes 

suivants : 



 

14 

-  processus de décision démocratique ; 

-  libert® dôadh®sion ; 

-  activités non lucratives ou de lucre limi-

 té ; 

-  priorités aux personnes et au travail plutôt 

 quôau capital. » 

Pour Altin®, lô®conomie sociale et solidaire cou-

vre des secteurs comme le cr®dit agricole, lô®-

pargne, la microfinance, la production, le com-

merce équitable. Ses axes majeurs sont la créa-

tion de services et lôint®gration ®conomique. 

Elle donne la priorité aux activités locales liées 

aux besoins non couverts par les secteurs public 

et privé. 

Lô®conomie sociale et solidaire porte lôid®e dôun 

nouveau projet de soci®t®, dôun nouveau contrat 

social. Elle vise lôint®gration des individus. Elle 

a besoin de la reconnaissance des pouvoirs pu-

blics. Altiné souligne que la Constitution haï-

tienne de 1987 en posait déjà les principes de 

base. Toutefois, pour la faire avancer en Haïti, 

souligne-t-il, on doit travailler sur une politique 

nationale de développement des mouvements 

associatifs, sur des mesures dôaide directe aux 

processus de décentralisation et de développe-

ment local, sur un partenariat entre lô£tat, les 

collectivit®s territoriales et les acteurs dô®cono-

mie sociale, ainsi que sur un cadre légal et insti-

tutionnel. 

Les propositions de Daniel Altiné nous parais-

sent pertinentes. Toutefois, nous devons recon-

naître que la besogne appelée par leur mise en 

application sera ardue. Pour mettre en place un 

cadre légal et institutionnel adéquat, pour impul-

ser la politique nationale de développement des 

mouvements associatifs, il est nécessaire de bien 

comprendre la port®e des diff®rents types dôor-

ganisation qui constituent les mouvements asso-

ciatifs. Cela implique un engagement de profes-

sionnels dans des recherches sur les expériences 

passées, pour en dégager les raisons des succès 

passagers, les causes des situations de stagna-

tion ou des échecs et pour proposer des articula-

tions porteuses entre les différents acteurs. 

Jean Rosier Descardes a trait® le th¯me de lô®-

conomie sociale et solidaire en insistant 

sur « les enjeux de lôinformel ». Il a cherché son 

cadre th®orique dans lôanthropologie ®conomi-

que. Cela lôa amen® ¨ mettre lôaccent sur la vio-

lence des inégalités sociales en Haïti et à consi-

dérer la conception dualiste de la société haï-

tienne, avec un pays légal et un pays réel, en 

adoptant la proposition de François Gayot. Le 

pays réel, dit-il, se compose de la bourgeoisie 

commerçante, de la bourgeoisie bureaucratique, 

des classes moyennes urbaines. Elle constitue-

rait lô£tat territorial. Il serait r®glement® par le 

code civil. Le pays réel, avec la paysannerie, 

serait un État segmentaire et puiserait ses méca-

nismes de fonctionnement dans la coutume. Il y 

aurait, selon lui, une logique de confrontation 

entre les deux sociétés. 

Pour survivre, les paysans ont dû faire preuve de 

pragmatisme. Ils ont d¾ sôentraider et d®velop-

per la solidarit® en mati¯re de travail. Dôo½ lô®-

mergence des associations de travail, des orga-

nisations informelles. Descardes a repris Étien-

ne Leroy, selon qui il faut se garder contre la 

prétendue supériorité du formel. Les associa-

tions traditionnelles de travail seraient alors, 

pour Descardes, les principales organisations 

porteuses de lô®conomie sociale. 

Cette position de Descardes renvoie à un débat 

sur la différence entre associations traditionnel-

les et associations modernes. Car, sans cracher 

sur les coopératives du modèle de Rochdale pré-

sentes au pays depuis la première moitié du 20e 

siècle, il rejette la position soutenue par plus 

dôun, selon laquelle la coop®rative, une associa-

tion moderne, serait plus performante que les 

anciennes associations de travail encore présen-

tes sur le terrain. 

M. Descardes soutient que le paysan a choisi 

lôinformel en sôorganisant dans des associations 

comme le konbit, lôeskwad, le solde, le sabotay. 

Il présente la coopérative comme une organisa-

tion formelle et affirme que, grâce à elle, beau-

coup de personnes ont été épargnées de la gran-

de pr®carit®. La question de lôimportance de 

lô®conomie sociale se pose. Peut-elle sortir les 

gens de la misère ? Pourquoi ces gens qui ont 

®t® ®pargn®s gr©ce ¨ la coop®rative nôavaient-ils 

pas intégré plutôt des associations traditionnel-

les ? Les associations traditionnelles de travail 

peuvent-elles, elles aussi, sortir les gens de la 
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précarité ? Il faudrait donc continuer la discus-

sion et approfondir la question. 

2.3 Une rencontre avec M. Prinvil, directeur 

général du CNC, au sujet du forum11  

Dans les journaux, on annonçait un colloque du 

minist¯re des Affaires sociales sur lô®conomie 

sociale. Ce minist¯re lôa financ® ¨ partir de la 

Caisse dôassistance sociale, mais il a ®t® r®alis® 

par le ministère des Affaires sociales et le 

Conseil national des coopératives (CNC) et por-

tait le titre de Forum sur lô®conomie sociale et 

solidaire. 

Au niveau de lô£tat haµtien, le CNC, cr®® depuis 

1953, plac® dôabord sous la tutelle du minist¯re 

du Commerce puis sous celle du ministère de la 

Planification ¨ partir de 1976, sôoccupe des 

questions coopératives. Mais les syndicats et de 

nombreux autres types dôorganisation sôinscri-

vent généralement dans les registres du ministè-

re des Affaires sociales. Depuis 1986, des orga-

nisations diverses cherchent une reconnaissance 

de ce ministère. 

Les organisateurs du colloque sont partis dôune 

d®finition de lô®conomie sociale qui couvrait les 

divers types de coopératives. Les gens du minis-

tère des Affaires sociales avaient proposé de 

parler dô®conomie sociale et solidaire, dans le 

but, selon eux, dôouvrir le cadre et de couvrir les 

diverses associations du milieu rural, les grou-

pements paysans, les combites, etc. 

Comment est-on arriv® ¨ lôid®e de ce colloque ? 

Dôabord, M. Boyer, qui est devenu directeur 

général au ministère des Affaires sociales, a tra-

vaillé comme consultant au CNC. Il a compris 

quôil pouvait continuer la collaboration avec le 

CNC, à partir de son nouveau poste. Il croit au 

d®veloppement de lô®conomie sociale et rend 

compte de la mati¯re qui sôy rapporte au minis-

tère des Affaires sociales. De plus, il a travaillé 

sur les pyramides financières ou les entreprises 

de spéculation improprement appelées coopéra-

tives qui étaient à la base de la crise de 2002. 

Les deux directeurs généraux, Prinvil et Boyer, 

estiment que lô®conomie sociale peut apporter 

beaucoup au développement du pays. Ainsi, 

parce quôils avaient travaill® ensemble et pour 

des raisons dôordre professionnel, ils ont ®t® ¨ la 

base de la réalisation du colloque. Aussi, M. 

Prinvil dit avoir voulu savoir ce qui existait et ce 

qui est possible entre le public et le secteur privé 

en ce qui a trait ¨ lô®conomie sociale. 

Il y avait aussi une occasion à exploiter sur le 

plan international. Une coopération entre Haïti 

et lôArgentine passait par le minist¯re des Affai-

res sociales. La question de lô®conomie sociale 

®tait ¨ lôordre du jour en Argentine. Dans ce 

pays, il existe un bureau sôoccupant de tout ce 

qui théoriquement et philosophiquement se rap-

porte ¨ lô®conomie sociale. Les organisateurs 

ont donc invité une représentante de cette insti-

tution à participer au forum. 

Ce forum a r®uni des hauts dirigeants de lô£tat. 

Le premier ministre, le ministre du Plan, le mi-

nistre des Affaires sociales y ont délivré chacun 

un message. La présence des fonctionnaires du 

ministère des Affaires sociales était remarqua-

ble. Il semble que le directeur général de ce mi-

nist¯re, lôun des porteurs de lôid®e, les a encou-

ragé à participer. Différents types de coopérati-

ves, des associations économiques de femmes et 

des associations inscrites au ministère des Affai-

res sociales ont été invitées. 

Lôentrevue accord®e ¨ Ird¯le Lubin par M. Prin-

vil nous a fourni lôoccasion dôen savoir un peu 

plus sur lôexp®rience du directeur g®n®ral du 

CNC en animation coopérative. À Gressier 

(chef-lieu dôune commune de lôarrondissement 

de L®ogane, dans le d®partement de lôOuest), sa 

ville natale, M. Prinvil a fondé une caisse popu-

laire, Men ale Men vini (MAMEV).  

Aujourdôhui, la caisse dispose de 80 millions de 

gourdes et crée 14 emplois directs, ce qui est 

beaucoup pour une petite localité comme Gres-

sier. 

Les politiciens, souligne M. Prinvil, cherchent le 

dialogue avec la coopérative en raison de son 

importance dans la communauté. Il explique 

quôactuellement Gressier est devenu une petite 

circonscription et que lôactuel vice-délégué 

(repr®sentant du gouvernement) est un des 

 

11Section de chapitre réalisée à partir de propos 

recueillis par Irdèle Lubin.  
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membres de la caisse populaire. Il est très fier 

de cette réussite. 

M. Prinvil a également parlé de la situation de la 

caisse KOTELAM. Un jeune qui y travaillait 

tout en poursuivant ses études classiques en est 

aujourdôhui le directeur : il gère une caisse dont 

le capital atteint les 300 millions de gourdes. M. 

Prinvil souligne avec regret quôil y a des diffi-

cultés à investir une telle somme. 

M. Prinvil a d®sign® trois exp®riences dô®cono-

mie sociale qui m®ritent dô°tre ®tudi®es par lôu-

niversité. Celle de Value (commune de Petit 

Goâve), celle de Marmelade, celle du Mouve-

ment paysan de Papaye (MPP) (commune de 

Hinche). Ces expériences ont, respectivement, 

comme animateur principal Abner Septembre, 

Guercin Edouard et Chavannes Jean-Baptiste. 

Dôapr¯s Prinvil, ces exp®riences fonctionnent 

avec des approches différentes et ont des fai-

blesses. ê Marmelade, lô£tat est pr®sent, m°me 

trop présent. Marmelade est la commune de 

naissance de lôactuel pr®sident de la R®publique, 

M. René Préval. Ce dernier, après son premier 

quinquennat au pouvoir (1996-2001), y est re-

tourné pour animer des projets de développe-

ment. Lôexp®rience du MPP est libre, selon M. 

Prinvil. Mais il y a un mélange de politique acti-

ve et de coop®ratisme qui brouille tout. Il nôy a 

pas dô®quilibre ; les dirigeants nôarrivent pas ¨ 

discriminer ce qui est essentiellement politique, 

pour le traiter en tant que tel. La caisse populai-

re du mouvement quôon appelle Sere Pou Cho-

fe a connu bien des difficultés. À Value, il y a 

un m®lange de travail associatif et dôinitiatives 

individuelles qui trouble parfois. Cela pousse 

même à poser des questions sur les finalités du 

projet. 

Il y a, dôapr¯s M. Prinvil, un probl¯me ¨ r®sou-

dre : les coop®ratives, bien quôelles disposent de 

moyens importants, ne dépassent pas encore les 

banques en matière de politique de crédit. Elles 

ne veulent pas courir le risque dôoctroyer des 

pr°ts pour divers types dôactivit®. 

Malgré la présence de membres importants du 

gouvernement au colloque, on nôa pas la garan-

tie que les perspectives sont prometteuses pour 

lô®conomie sociale au pays. Le CNC, organisme 

dô£tat pour les coop®ratives, compte sur un bud-

get de 18 millions de gourdes, mais, dès le dé-

part, 16 millions de gourdes vont aux salaires. 

Lôorganisme dô£tat a donc peu de moyens pour 

travailler ¨ lôavancement de lô®conomie sociale. 

Ce nôest pas la seule bonne volont® du directeur 

général qui changera la situation. Il se présente 

comme un militant de lô®conomie sociale et a 

déjà fait du bon travail dans le domaine. Mais il 

donne lôimpression quôil peut faire mieux, en 

dehors du cercle du pouvoir. 

3.   Le colloque de lôAssociation nationale 

des caisses populaires haïtiennes 

(ANACAPH)  

LE MOUVEMENT DES CAISSES POPULAIRES 

HAÏTIENNES, ACTEUR DU DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Ce colloque, pour célébrer la journée mondiale 

des caisses populaires, a réuni, les 17 et 18 octo-

bre 2007, ¨ lôh¹tel Montana, ¨ P®tionville, des 

repr®sentants des caisses membres de lôAssocia-

tion nationale des caisses populaires haïtiennes 

(ANACAPH) ; des repr®sentants dôinstitutions 

comme Le Lévrier ; Développement internatio-

nal Desjardins (DID) ; le Programme de renfor-

cement du milieu des affaires (PRIMA). LôA-

NACAPH, appuyée par le DID, regroupe des 

caisses populaires de tous les départements du 

pays. Le PRIMA a aid® aussi ¨ lôorganisation du 

colloque, Le mouvement des caisses populaires 

haïtiennes, acteur du développement humain 

durable. Des professionnels int®ress®s ¨ la ques-

tion ont été invités à y participer. 

Pourquoi ce colloque? Selon Yolène Jacquet, 

directrice ex®cutive de lôANACAPH, les res-

ponsables de lôassociation, dans le contexte des 

succès financiers enregistrés par le mouvement 

des caisses populaires en Haïti, ont tenu à réunir 

les dirigeants des caisses, pour leur rappeler que 

ces institutions coopératives doivent jouer leur 

r¹le dôacteurs du d®veloppement durable et par-

ticiper à la lutte pour la réduction de la pauvreté 

en Haïti. 

Wilson Jabouin, responsable de lôorganisation 

du colloque, de son côté, explique que le but du 

colloque était de 

porter les caisses populaires haïtiennes à 

associer ¨ leur mission dôinterm®diation 
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financi¯re, le r¹le dôentreprises commu-

nautaires et citoyennes en devenant de 

véritables acteurs dans le processus de 

la lutte contre la pauvreté pour un déve-

loppement humain durable de leurs 

membres et de lôensemble du peuple 

haïtien. 

Plus loin, il ajoute : 

face à ces évolutions de la situation de 

pauvreté en Haïti, on voit se développer 

des actions diverses dont la création et 

le renforcement dôentreprises dans le 

secteur de lô®conomie sociale encore 

appelée économie solidaire. Parmi ces 

entreprises on trouve les caisses popu-

laires dont les actions doivent être fé-

condes pour augmenter la croissance, 

mais aussi elles doivent sôorienter vers 

un processus de développement durable, 

participatif et porteur de solidarité. 

Surtout, les responsables de lôorganisation du 

colloque reconnaissent que le contexte de sa 

réalisation est marqué par la « crise des coopé-

ratives » de 2002. Entre 1996 et 2002, nous 

avons en effet assisté à une multiplication effré-

n®e dôentreprises financi¯res que lôon pr®sentait 

comme des coopératives. Les responsables de 

ces initiatives offraient aux déposants des inté-

rêts mensuels allant de 10 % à 13 %. On les ap-

pelait des « coopératives de 10 % ». Elles ré-

unissaient des spéculateurs et des naïfs. Elles ne 

pouvaient pas tenir longtemps : elles se sont 

écroulées en 2002. De nombreuses familles ont 

connu la ruine. 

On a parlé alors de crise des coopératives. Puis-

quôon appelait ces entreprises des 

« coopératives », les coopératives, principale-

ment les coop®ratives dô®pargne et de cr®dit, les 

caisses populaires, en sortirent affectées. La pré-

sence de ces groupes de spéculation avait freiné 

la croissance de nombreuses coopératives. Elle 

avait même éliminé de nombreuses caisses po-

pulaires. 

En 2007, cinq ans apr¯s lô®clatement de ç la 

crise des coopératives, les plaies étaient encore 

béantes. La méfiance envers les coopératives ï 

surtout envers les coopératives financières ï 

persistait dans certains milieux Des associations 

dites de « victimes de coopératives » récla-

maient des d®dommagements de la part de lô£tat 

pour les pertes subies par leurs membres à cause 

de la « crise des coopératives è. LôANACAPH 

avait donc intérêt à renforcer la confiance dans 

le coopératisme chez certains et à réinstaurer 

cette confiance chez dôautres. Côest ainsi que 

lôANACAPH a mis sur pied un programme 

dôappui au renforcement de la capacit® des cais-

ses du réseau. 

Les dirigeants de lôANACAPH ont compris aus-

si la n®cessit® de travailler sur lôorientation de la 

politique des caisses membres. Ils ont noté 

lôexistence de deux courants chez ceux qui in-

terviennent auprès des caisses populaires. Cer-

tains pensent au développement du marché fi-

nancier. Pour eux, il sôagit avant tout de faire 

croître le volume des activités et de chercher à 

augmenter le revenu des membres. Pour dôau-

tres, il sôagit surtout dôanimer des espaces com-

munautaires. Les dirigeants de lôANACAPH, 

tout au moins ceux qui ont orient® lôorganisation 

du colloque, penchent pour le second courant. 

Ils mettent lôaccent sur la r®duction ou lô®limi-

nation de la pauvreté et insistent sur un proces-

sus de développement durable. Ils cherchent à 

porter les membres de lôANACAPH ¨ mettre 

lôaccent sur la dimension communautaire de 

leur association. Ils disent alors que lôaction des 

caisses populaires comme acteurs communau-

taires comporte six dimensions : 

- le développement économique endogène ; 

- la solidarité définie comme fraternité et 

 égalité des chances ; 

- le mariage de la fourniture de services 

 avec la question identitaire et la culture ; 

- la participation aux d®cisions sur lôorien-

 tation de la vie locale ; 

- la protection de lôenvironnement ; 

- la conception multidimensionnelle de 

 lôensemble des besoins humains. 

Les organisateurs ont ainsi défini des objectifs.  

Le colloque devait : 

- permettre aux responsables des caisses de 

 pouvoir concilier objectifs économiques 

 et développement social ; 
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- développer les compétences des diri-

 geants des caisses ; 

- développer la compétence des dirigeants 

 des caisses à identifier et à réaliser des 

 projets visant le développement durable 

 des communautés ; 

- développer la compétence des dirigeants 

 des caisses à combattre la pauvreté. 

Le colloque a donc porté sur le rôle des caisses 

populaires en Haïti et sur leurs potentialités. Les 

organisateurs considèrent les caisses populaires 

comme des coopératives financières et les pla-

cent dans le cadre de lô®conomie sociale ou ®co-

nomie solidaire. Les objectifs étaient très ambi-

tieux, pour un colloque de deux journées. Mais, 

ce qui nous int®resse surtout ici, côest la consi-

d®ration dôun cadre g®n®ral dô®conomie sociale. 

EXPOSÉS SUR LE RÔLE DES CAISSES POPULAI-

RES EN HAÏTI 

Les dirigeants des caisses populaires ont travail-

lé en atelier sur les différents objectifs. Entre 

autres, ont été invités à faire des apports à la 

session de travail Camille Eugène, de la direc-

tion des affaires coopératives de la Banque de la 

R®publique dôHaµti (BRH) ; Réal Deschènes, de 

Développement international Desjardins (DID) ; 

Klaus D. Handsuh, de PRIMA ; et Jean Rénol 

Élie, coordonnateur du groupe Recherche action 

formation (RAF) et professeur ¨ lôUniversit® 

dô£tat dôHaµti (UEH). 

Camille Eugène a travaill® sur le poids finan-

cier des caisses populaires et sur le contrôle 

exercé par la BRH. Il a informé que des progrès 

notables ont été enregistrés dans certaines cais-

ses populaires. Au cours des deux années anté-

rieures, la BRH avait inspecté 65 caisses popu-

laires qui totalisent 332 000 membres. La BRH 

continue le travail pour détecter les caisses qui 

fonctionnent bien. Lôautorisation de fonctionne-

ment ne sera donn®e quô¨ celles-là. Le représen-

tant de la BRH reconnaît que les caisses popu-

laires constituent un secteur financier de proxi-

mité. Elles touchent les gens qui vivent dans les 

milieux reculés. 

Le secteur des caisses populaires disposait, en 

2007, dôun actif de 2500 millions de gourdes. 

En particulier, M. Eugène a démontré que le 

portefeuille de crédit des caisses populaires re-

présentait un peu plus de la moitié du capital 

réuni par les épargnants. Camille Eugène a men-

tionné la collaboration de la BRH avec le CNC 

et a invité à considérer la caisse populaire com-

me un moteur de développement. 

Il serait int®ressant dô®tudier dans quelle mesure 

les coop®rateurs utilisent lô®pargne quôils ont 

réalisée et dans quelle mesure cette épargne pro-

fite aux membres des caisses populaires. La 

somme non utilisée par les coopérateurs circule 

dans le secteur bancaire auquel nôont pas acc¯s 

les petits épargnants des caisses populaires. 

Réal Deschènes, de DID, a parlé des caisses 

populaires et de lôacc¯s aux services financiers 

en Haïti. Il a présenté les notions de microcrédit 

et de microfinance. La première, a-t-il expliqué, 

insiste sur le levier du crédit pour aider une 

clientèle pauvre. La deuxième est plus intéres-

sante parce quôelle privil®gie la voie du milieu 

et est ouverte à des approches pluralistes. 

Il a invité les caisses populaires à travailler en 

réseau et à constituer des patrimoines locaux et 

collectifs. Il pense que les caisses populaires 

constituent de bons mécanismes de distribution 

au profit des communautés rurales souvent dé-

laissées par les autres institutions. Il a insisté sur 

la nécessité de développer une bonne gouver-

nance des caisses, pour quôelles soient en mesu-

re de servir les membres des communautés rura-

les. 

Lôinvitation ¨ consid®rer lôaspect microfinance 

et à travailler en réseau présentée par M. Des-

ch¯nes a m®rit® toute lôattention des int®ress®s, 

car elle touche des points essentiels. Il y a lieu 

en effet de poser des questions sur les objectifs 

du microcrédit. Est-ce pour « gérer la misère » ? 

Veut-on aider les gens à dépasser la situation de 

misère ? Quand on considère le taux usuel du 

microcrédit en Haïti (5 % le mois) et les échéan-

ces de remboursement (quelques mois), on se 

demande si les gens des secteurs populaires 

pourront sortir de leur état. Dans ces conditions, 

les emprunteurs gagnent peu, juste assez pour 

survivre. Ils ne peuvent aller au-delà de petites 

activités individuelles ou de groupes très ré-

duits. Pour faire rouler le petit capital à leur dis-

position, ils sôinvestissent ¨ longueur de jour-
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née. Ils ne disposent même pas de temps pour se 

réunir et bâtir des stratégies collectives. Ils ne 

peuvent sôadonner quôau petit commerce de pro-

duits manufacturés et ne peuvent pas penser à la 

production interne. 

Klaus D. Handshuh a plaidé, dans son exposé, 

pour de nouveaux objectifs, afin dôorienter le 

mouvement des caisses populaires haïtiennes 

vers le développement social et économique. Il 

a invité les caisses populaires à différencier 

leurs objectifs de ceux des autres institutions 

financières, à innover dans les produits finan-

ciers offerts et à identifier les besoins de leurs 

clientèles. Il a suggéré de modifier le members-

hip des caisses populaires en dépassant la prati-

que des membres individuels pour intégrer des 

membres institutionnels. Les autres types de 

coopératives pourraient alors devenir membres 

des caisses populaires. 

M. Handshuh a souhaité un appui du CNC aux 

autres types de coopératives, pour faciliter leur 

coopération avec les caisses populaires. Ses vi-

sites sur le terrain lui ont permis de comprendre 

que les nombreuses coopératives rurales et les 

associations paysannes en général ont besoin 

dôun encadrement technique et dôun acc¯s au 

crédit. Le CNC devrait les aider à se doter de 

structures viables et de systèmes comptables. 

En suivant les recommandations de M. Hand-

shuh, lôANACAPH reprendrait alors, en lôam®-

liorant bien s¾r, lôexp®rience de lôUnion r®gio-

nale des Caisses populaires du Sud-Est 

(URECAPSE) des ann®es 1980. Dans le cadre 

de cette union, on avait déjà des coopératives 

agricoles inscrites comme membres dôune caisse 

populaire. Les caisses populaires haïtiennes dé-

passeraient la routine de petits crédits pour la 

consommation et mettraient tous les fonds ré-

unis par les coopérateurs au service du secteur 

coop®ratif. Mais lôentrevue avec le directeur 

général du CNC a démontré que les coopéra-

teurs ont de la difficulté à franchir ce pas. Il fau-

drait travailler durement pour le préparer. 

Jean Rénol Élie a présenté le rôle que, selon 

lui, peuvent jouer les caisses populaires dans 

lôanimation pour le d®veloppement communau-

taire. Il a commencé son exposé par des préci-

sions conceptuelles. Ainsi, le développement est 

défini comme un processus de changement aux 

niveaux économique et social et culturel. Cela 

implique la responsabilité citoyenne, sur les 

plans individuel, local et national. Les actions se 

donnent dans des cadres local et national ; sur-

tout, elles commencent au niveau local. Elles 

tiennent compte de lôhistoire et de la culture. 

Lôanimation communautaire pour le d®veloppe-

ment travaille sur lôidentit® et ¨ partir de lôiden-

tité, sur les besoins. Elle invite à des efforts pour 

des actions de développement sur le plan local 

et national. Elle considère le local comme le 

point de d®part et le lieu dôapprentissage pour 

mieux comprendre le niveau régional et le ni-

veau national, ainsi que pour porter en même 

temps le niveau national à construire et à res-

pecter un cadre favorable au niveau local. 

Jean Rénol Élie a affirmé que les caisses popu-

laires pouvaient contribuer ¨ lôanimation pour le 

développement communautaire et pour le déve-

loppement national. En effet, elles peuvent four-

nir le cr®dit qui appuie les gens pour lôam®liora-

tion de leur niveau de consommation et pour le 

renforcement de leurs activités de production. 

Le crédit aux individus, aux familles ou aux 

groupes est aliment® par lô®pargne r®alis®e au 

niveau de la communauté. Seulement, on doit 

comprendre que lô®pargne est dôabord une ques-

tion de discipline (au niveau individuel). En ou-

tre, quand elle est réalisée dans le cadre de la 

caisse populaire, elle aide à maintenir les res-

sources et à renforcer la communauté. Enfin, on 

doit comprendre que la communauté locale est 

une composante dôune communaut® nationale 

plus large. 

Toutefois, souligne M. £lie, il est important dôi-

dentifier, de contourner ou de résoudre des diffi-

cultés, pour y arriver. Ces difficultés viennent 

de lô£tat : le cadre l®gal nôoffre pas toutes les 

garanties nécessaires et le cadre institutionnel 

nôest pas stable. Elles viennent des caisses po-

pulaires elles-mêmes. Celles-ci ne savent pas 

toujours transformer des réussites financières en 

réussites économiques et sociales ni intégrer 

dans leur travail la culture des gens. Ces diffi-

cult®s viennent aussi de lôincapacit® de nombre 

de promoteurs à tenir compte, dans leurs tra-

vaux, des legs culturels. Pour cela, il interpelle 

lôUniversit®. Les recherches des universitaires, 
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selon lui, doivent éclairer la route pour les pro-

moteur établir un plaidoyer pour un cadre légal 

et réglementaire plus favorable au développe-

ment de lô®conomie sociale.   

4. Constats et r®flexions au sujet des 

trois colloques 

Nous réunissons les constats et les réflexions 

concernant ces trois colloques de 2007 sous 

trois titres : les cadres conceptuels des interven-

tions ; le cadre légal ; et la n®cessit® dôun enga-

gement de lôuniversit® pour faire avancer la dis-

cussion sur lô®conomie sociale et solidaire. 

LES CADRES CONCEPTUELS DES INTERVEN-

TIONS 

Au colloque dôAction Aid, on a eu des pr®senta-

tions dôexp®riences de travail collectif dôorgani-

sations paysannes sur la production agricole, la 

transformation de produits agricoles et la mobi-

lisation de lô®pargne. Ont suivi des expos®s de 

portée théorique ou de portée générale, sur la 

gen¯se de lô®conomie sociale et solidaire, sur 

des visions de lô®conomie sociale et solidaire et 

une pr®sentation de lôexp®rience haµtienne des 

coopératives. Au forum du ministère des Affai-

res sociales et du CNC, on a présenté aussi des 

exp®riences dô®conomie sociale et des discus-

sions théoriques. On a réfléchi aussi sur le rôle 

du secteur public dans le d®veloppement de lô®-

conomie sociale et solidaire. Au colloque de 

lôANACAPH, on a travaill® surtout sur les cais-

ses populaires. On a discuté du poids financier 

des caisses populaires, de leur r¹le dans lôoctroi 

du crédit, de la possibilité de les utiliser pour le 

développement social et économique ou pour 

lôanimation communautaire. 

On peut remarquer certaines nuances dans lôuti-

lisation des notions ou des concepts. Peu de mi-

ses au point ont été faites, de façon formelle, sur 

les contenus des notions ou sur les dimensions 

des concepts, pour un colloque dans son ensem-

ble. Certains intervenants se contentent de dire 

« économie sociale » : ils pr®sentent lôentraide 

et la solidarité comme des dimensions indispen-

sables du concept dô®conomie sociale. Donc, 

pour eux, il nôest pas n®cessaire de r®p®ter le 

mot « solidaire è. Dôautres parlent dô®conomie 

sociale et solidaire : eux semblent dire quôil y a 

n®cessit® dôinsister sur la solidarit®. Dôautres 

encore disent économie solidaire et populaire. 

Ils veulent insister ainsi sur le groupe social in-

t®ress® au d®veloppement dôune ®conomie alter-

native ¨ lô®conomie capitaliste 

« Économie sociale et solidaire » semble cou-

vrir, ¨ premi¯re vue, les m°mes types dôassocia-

tions, chez Rapha±l Yves Pierre, dôAction Aid, 

et chez les organisateurs du forum du ministère 

des Affaires sociales et du Travail (MAST) et 

du Conseil national des coopératives (CNC). 

Aux deux rencontres, on avait invité des organi-

sations ou des regroupements de mêmes types. 

On peut même noter que des organisations invi-

tées à deux rencontres pratiquaient déjà un cer-

tain niveau dôinter-coopération. On peut donner 

lôexemple des membres du MPR de Ranquite 

(dans le d®partement du Nord) qui ont appris ¨ 

travailler à la transformation des fruits à partir 

dôun s®jour ¨ Value (D®partement de lôOuest) et 

des échanges avec des membres de APV. 

Pourtant, dans les deux cas, lôarrangement des 

®l®ments nôest pas le m°me. Rapha±l Yves Pier-

re considère des associations différentes, mais il 

commence par souligner lôh®t®rog®n®it® des 

secteurs de la société, les intérêts différents des 

groupes, les logiques économiques différentes. 

Selon les explications données par M. Prinvil, 

au forum du ministère des Affaires sociales et 

du Conseil national des coopératives, on passait 

du coop®ratisme ¨ lô®conomie sociale et solidai-

re, pour élargir le cadre et couvrir diverses asso-

ciations du milieu rural. Mais toutes les associa-

tions rencontrées dans le milieu rural suivent-

elles la même logique ? Toutes ces associations 

sont-elles contrôlées par les mêmes intérêts ? 

Suffit-il pour une association de déclarer que 

son siège se trouve en milieu rural pour la consi-

dérer comme un groupe intéressé au développe-

ment de lô®conomie sociale et solidaire ? La 

discussion est à faire. 

En général, on se référait aux coopératives, aux 

caisses populaires, aux mutuelles de solidarité, 

aux organisations paysannes de portée nationa-

le, régionale ou communale, aux expériences 

communautaires, aux anciennes associations de 

travail du milieu rural. Au colloque de lôAsso-

ciation nationale des caisses populaires haïtien-

nes, on discutait aussi de la collaboration avec 

les autres coop®ratives et de lôinscription des 
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caisses dans une dynamique communautaire. On 

peut donc comprendre que, dans ces conditions, 

« économie sociale » ou « économie sociale et 

solidaire è couvre une large gamme dôentrepri-

ses et dôinitiatives des secteurs populaires ainsi 

que des rapports de solidarit® et dôentraide. La 

débrouillardise et les activités du secteur infor-

mel ont été aussi prises en considération, dans 

ces r®flexions sur lô®conomie sociale. 

Toutefois, on nôa pas donn®, au cours de ces 

colloques, des explications sur la multiplicité 

des organisations qui portent des activités de 

production collective, dôentraide ou de solidari-

té, dans les milieux populaires haïtiens. Il est 

important dôen parler. Au colloque de lôANA-

CAPH, on sôint®ressait principalement aux cais-

ses populaires. On a bien fait dôailleurs de situer 

les caisses populaires dans une dynamique com-

munautaire. Cependant, nous pensons quôon 

doit aller plus loin. La caisse populaire sert à 

répondre à des besoins de crédit. Pour reprendre 

un ®l®ment de lôexpos® de M. Desch¯nes, elles 

doivent surtout satisfaire des besoins de finance-

ment. Différentes institutions, dans les milieux 

populaires haïtiens, prétendent aider dans le do-

maine du crédit ou dans celui de la finance. Il 

est important dô®tudier le fonctionnement et la 

portée de ces institutions, pour savoir dans quel-

le mesure elles contribuent à appuyer les gens 

ou à les appauvrir. 

On a pris lôhabitude de classer les organisations 

qui interviennent dans les milieux populaires 

haïtiens en « traditionnelles » et en 

« modernes è. Les premi¯res naissent dôinitiati-

ves paysannes et fonctionnent à partir de savoirs 

et de moyens des paysans. Les secondes sont 

propuls®es dans le cadre dôop®rations de coop®-

ration et n®cessitent un travail dôanimation pour 

leur implantation et leur fonctionnement. Elles 

comportent donc des activités de formation ap-

puy®es par des ONG ou par lô£tat et des profes-

sionnels extérieurs à la paysannerie ou aux cou-

ches populaires en général aident à leur fonc-

tionnement. François Latortue (cité par Michel 

Laguerre) a propos® dôutiliser la coop®rative, 

pour organiser la main-dôîuvre haµtienne. Ma-

rie Thérèse Vallès (1967) pense que la rationali-

té économique de la coopérative du modèle de 

Rochdale la rend supérieure aux associations 

traditionnelles. En g®n®ral, beaucoup dôinterve-

nants soutiennent que les associations dites mo-

dernes sont supérieures à celles dites tradition-

nelles. Même une organisation paysanne de por-

tée nationale comme le MPP, dans son program-

me de formation, néglige les associations dites 

traditionnelles. Michel Laguerre (1975), de son 

côté, estime que les associations traditionnelles 

ont une importante potentialit® quôil faut valori-

ser. Il pense quôil nôest pas n®cessaire de recou-

rir à des organisations étrangères, pour réaliser 

des activités de développement. 

Nous pensons quôil y a lieu de clarifier la notion 

de modernité et de reprendre le débat. Certains 

intervenants considèrent comme modernes les 

nouvelles associations. Dôautres ®voquent la 

modernité, pour dire que les associations sont 

reconnues légalement et gérées suivant les prin-

cipes admis dans les institutions de formation 

universitaire ou technique. On comprend alors 

que les associations modernes ont besoin des 

services de professionnels extérieurs à la 

paysannerie ou aux secteurs populaires. Mais 

lôon pourrait aussi consid®rer le sens sociologi-

que du mot « modernité » et entendre les asso-

ciations modernes comme celles qui portent 

leurs membres à réfléchir sur leur situation, à 

développer le sens critique et à prendre en 

mains leurs destinées. Des associations ancien-

nes pourraient alors se révéler plus modernes 

que des nouvelles. Lô®laboration de statuts et de 

règlements écrits ; lôinscription dans les regis-

tres dôun organisme de lô£tat ; la tenue de ca-

hiers comptables ; et le contact avec des ONG 

ne suffiraient pas pour garantir la modernité 

dôune organisation. 

Les « sociétés pour affermage de terres » du 

début du 19e si¯cle nous paraissent plus moder-

nes que des « conseils dôaction communautai-

re » de la fin du 20e si¯cle. Les premi¯res ®taient 

créées pour répondre à la condition posée par 

les dirigeants de lô£tat de maintenir les grandes 

habitations ; elles comptaient sur un fonctionne-

ment démocratique, selon le témoignage de Ri-

chard Hill (cité par Paul Moral, 1961). Les se-

conds servaient, sous la dictature des Duvalier, à 

mettre des paysans sous le contrôle de notables, 

partisans du r®gime. Côest dôailleurs pour cette 

raison quôils ont connu un d®clin avec le d®part 
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de Jean Claude Duvalier, en 1986. 

Une organisation présentée comme une coopé-

rative ne constitue pas toujours une organisation 

moderne. Dans beaucoup de cas, les membres 

ne sont pas conscients quôils sont copropri®tai-

res des biens de lôorganisation et quôils doivent 

participer à sa gestion. 

Cette classification modernes/traditionnelles 

nôaide pas ¨ mieux comprendre la situation. 

Nous proposons de considérer différentes géné-

rations dôorganisations dô®conomie sociale, au 

cours de notre histoire. La première, au début du 

19e si¯cle, comprenait des associations des culti-

vateurs qui ne possédaient pas de terres. Ces 

cultivateurs se mettaient ensemble pour vendre 

leurs forces de travail ou mettaient ensemble 

leurs ressources pour affermer des terres et les 

cultiver collectivement. Les associations pour 

lôaffermage de terres ®taient pratiquement inter-

dites, à partir de la publication du Code rural de 

1826. Les cultivateurs, pour ne pas continuer ¨ 

travailler au bénéfice exclusif des propriétaires, 

avaient abandonné les habitations des plaines, 

pour coloniser les montagnes. Ils formaient une 

deuxi¯me g®n®ration dôassociations de travail 

avec les « sociétés » et les « escouades ». Ils 

cherchaient principalement, dans ces associa-

tions, la solidarité et une certaine sécurité socia-

le. 

Une troisième génération allait prendre naissan-

ce, avec les coopératives (à partir de 1937) et les 

conseils dôaction communautaire (¨ partir de 

1948). On a commenc® ¨ les appeler des asso-

ciations modernes. Celles-ci se donnent pour 

objectifs principaux lôacquisition dô®quipe-

ments, la production collective de biens et de 

services, la fourniture et la gestion du crédit. 

Elles jouissent de lôappui dôONG et aussi, au 

moins dans les discours officiels, de celui de 

lô£tat. 

Depuis 1986, nous assistons ¨ lôapparition dôune 

quatrième génération. Elle se constitue 

dôç organisations paysannes », de 

« mouvements paysans », de comités de déve-

loppement », de « comit®s dôeau », etc. Ces or-

ganisations ou mouvements regroupent des 

« organisations de base ou groupements » et 

d®clarent g®n®ralement quôils poursuivent des 

objectifs de d®veloppement, quôils sôengagent 

dans la production collective de biens et de ser-

vices pour leur communaut® et quôils sôatta-

quent à des problèmes particuliers des commu-

nautés. Parmi les éléments nouveaux de cette 

génération, nous pouvons citer la tendance à 

constituer de très grands regroupements, la com-

pétition entre les organisations pour obtenir de 

lôaide et la possibilit® dô®mergence de leaders 

politiques dans les organisations. 

Dans chacune des générations, on distingue des 

variantes. Une nouvelle g®n®ration nôimplique 

par ailleurs pas lôextinction des pr®c®dentes. Un 

même individu est souvent membre de plusieurs 

organisations de générations différentes en mê-

me temps. Ces organisations se rencontrent 

principalement à la campagne, mais elles se ma-

nifestent aussi, dans certaines de leurs variantes, 

dans les milieux urbains. Des secteurs urbains 

cherchent souvent à les contrôler, même si elles 

se trouvent en milieu rural.    

LE CADRE LÉGAL POUR LE FONCTIONNEMENT 

DES ORGANISATIONS D’ÉCONOMIE SOCIALE 

Les associations de lô®conomie sociale naissent 

dôinitiatives des citoyens. Mais les rapports avec 

lô£tat sont importants. Un cadre l®gal et un ca-

dre institutionnel sont importants pour leur bon 

fonctionnement et pour leur laisser la marge de 

liberté nécessaire pour leur bon fonctionnement. 

Aussi, il est important de questionner les dispo-

sitions prises par lô£tat, pour le fonctionnement 

des associations des secteurs populaires et des 

organisations qui accompagnent ces associa-

tions. 

Le cadre légal de fonctionnement des organisa-

tions de lô®conomie sociale nôa pas ®t® question-

né, au cours des trois colloques de 2007. Pour-

tant les derniers décrets sur les coopératives, en 

1981, ne semblent pas faciliter le fonctionne-

ment des coopératives. Il y est stipulé que, pour 

éviter toute formation parallèle, toute formation 

sur le coop®ratisme doit compter avec lôautori-

sation du CNC et avec la présence physique de 

ses agents. Or, ceux-ci sont relativement peu 

nombreux. Ils ne disposent pas de moyens suffi-

sants pour aider à la formation en coopératisme 

en plusieurs points du pays. Le directeur général 

du CNC, dans lôentrevue accord®e ¨ Ird¯le Lu-
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bin, a confirm® la faiblesse des moyens de lôins-

titution. Les revendications des coopérateurs 

formulées à la rencontre de Verrettes12, en 1991, 

semblent montrer que le cadre légal autant que 

le cadre institutionnel gênent les coopérateurs. 

Dans le rapport produit par Edouard Tardieu, 

nous trouvons les revendications ainsi formu-

lées : 

- respect et maintien de lôautonomie des 

 coopératives ; 

- participation des unions de coopératives 

 dans la reconnaissance des coopératives ; 

- participation des unions dans lô®labora-

 tion des lois sur le coopératisme ; 

- utilisation des ressources humaines dispo-

 nibles dans les coopératives dans les 

 choix des fonctionnaires du CNC ; 

- mise en application des articles 32.4 et 

 32.7 de la Constitution de 1987 13; 

- restructuration du CNC avec une majorité 

 de représentants des coopératives. 

La loi de 2002 sôarr°te ¨ la r®glementation des 

coop®ratives dô®pargne et de cr®dit. La structure 

et la composition du CNC restent donc les mê-

mes. Le seul changement opéré est le rôle de 

contrôle financier des caisses populaires attribué 

à la BRH. Les dispositions des décrets de 1981 

non contraires à la lettre de la Constitution peu-

vent être évoquées encore, pour la réglementa-

tion des coopératives. 

Même si la présence des autorités étatiques était 

forte au forum du ministère des Affaires socia-

les et du CNC, il nôy a pas eu de discussions sur 

les institutions de lô£tat qui encadrent, appuient 

ou contr¹lent les organisations de lô®conomie 

sociale. Au Colloque de lôANACAPH , M. Eu-

gène a présenté le rôle de la Banque de la Répu-

blique dôHaµti dans le contr¹le des activit®s des 

caisses populaires, mais on sôest arr°t® ¨ cette 

institution, pour démontrer la nécessité du 

contr¹le dans le but dô®viter de tomber dans la 

situation de la crise de 2002. 

Il aurait fallu, à notre avis, aller plus loin, cher-

cher ¨ comprendre pourquoi le conseil dôadmi-

nistration du CNC nôest pas en fonction. Le di-

recteur g®n®ral est en place, mais il nôest que le 

secr®taire du conseil dôadministration, selon les 

termes du d®cret de 1981 sur le CNC. Si lôon 

estime que le conseil dôadministration nôa plus 

dôimportance pour lôinstitution, il faut alors re-

prendre le cadre légal, pour faciliter le fonction-

nement des coop®ratives. Côest le conseil dôad-

ministration, inexistant depuis 1986, qui doit 

signer les certificats dôagr®ment officiel des 

nouvelles coopératives. 

On peut avancer que certaines contraintes po-

sées par les décrets de 1981 sont dépassées. La 

Constitution de 1987 donne aux communes la 

mission dôassurer la formation en coop®ratisme. 

Il est alors nécessaire de redéfinir le rôle du 

CNC ou, tout au moins, sôil doit continuer ¨ 

exister, statuer sur ses rapports avec les conseils 

municipaux. Certaines associations cherchent 

leur reconnaissance auprès des mairies ou du 

ministère des Affaires sociales. La FACN a été 

invitée au forum organisé par le MAST et le 

CNC. Son repr®sentant a dit quôelle fonctionnait 

suivant les principes coopératifs. Elle a des rela-

tions avec le ministère des Affaires sociales et 

du Travail. Mais, elle nôen a pas avec le Conseil 

national des coopératives. 

Nous sommes dans une situation de confusion 

en ce qui a trait au cadre institutionnel de lô£tat 

pour la question coop®rative et pour lô®conomie 

sociale en g®n®ral. Pourquoi beaucoup dôorgani-

sations considérées comme appartenant au sec-

 

12Verrettes est une petite ville de la zone rizicole 

la vall®e de lôArtibonite. De nombreux 

coop®rateurs sôy ®taient r®unis pour c®l®brer, au 

début de juillet 1991, la journée des coopératives. 

Les revendications de ces coopérateurs, 

rapportées par Edouard TARDIEU, ont été 

publiées dans les colonnes du quotidien Le 

Nouvelliste, le 10 juillet 1991.   
13Article 32.4: « Lôenseignement agricole, 

professionnel, coopératif et technique est une 

responsabilit® primordiale de lô£tat et des 

communes » ; Article 32.7 : « Lô£tat doit veiller ¨ 

ce que chaque collectivité territoriale, section 

communale, commune, département soit dotée 

dô®tablissements dôenseignement indispensables, 

adaptés au besoin de son développement, sans 

toutefois porter préjudice à la priorité de 

lôenseignement agricole, professionnel, coop®ratif 

et technique qui doit être respectée. »   
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teur de lô®conomie sociale nôont pas de rapport 

avec le CNC ? Pourquoi certaines organisations 

considérées comme appartenant au secteur de 

lô®conomie sociale entretiennent-elles des rela-

tions plutôt avec le ministère des Affaires socia-

les et du Travail ou ont des rapports avec dôau-

tres ministères ? 

Le CNC relève du ministère de la Planification, 

la BRH du ministère des Finances. Existe-t-il, 

au gouvernement (comme on le fait souvent 

pour des dossiers qui intéressent plusieurs mi-

nistères), une commission interministérielle in-

tégrée par le ministère de la Planification, celui 

des Affaires sociales et du Travail et celui des 

Finances sur la question de lô®conomie sociale ? 

LA NÉCESSITÉ D’UN ENGAGEMENT DE L’UNI-

VERSITÉ ET DE L’ÉTAT 

On note une faible pr®sence de lôUniversit® aux 

trois colloques de 2007. On y a rencontré des 

enseignants comme simples participants ou 

comme intervenants, mais on nôa pas fait r®f®-

rence ¨ des groupes de travail form®s dôuniver-

sitaires, ni à des formations sur la matière don-

n®e dans des facult®s ou des d®partements dôu-

niversités. Or, différentes unités de nos universi-

tés sont censées donner des cours sur les asso-

ciations de travail, sur les coopératives, sur les 

organisations paysannes, etc. 

Quel est lô®tat de la recherche sur la question 

dans les universités haïtiennes ? On devrait sa-

voir les orientations données dans les cours. On 

devrait parler aussi des productions réalisées 

dans le cadre des cours ou des programmes uni-

versitaires. On devrait vérifier si les orientations 

®taient les m°mes. De toute fa­on, si lôon sôint®-

resse aux pratiques de lô®conomie sociale et so-

lidaire, on gagne à savoir si des professionnels 

sont formés pour accompagner les organisations 

ou dans quelles orientations les professionnels 

sont formés. 

Aux articles 32.4 et 32.7, la Constitution de 

1987 demande aux communes de travailler ¨ 

lôenseignement coop®ratif. LôUniversit®, dans le 

cadre dôaccords avec des communes, pourrait 

même les aider à accomplir cette mission consti-

tutionnelle. 

Le travail de lôuniversit® devrait aussi contri-

buer à éviter certaines confusions. Les cher-

cheurs insisteraient sur le cadre conceptuel des 

interventions, car le secteur bancaire tradition-

nel essaie de récupérer le vocabulaire des asso-

ciations traditionnelles en Haïti. Dans des spots 

publicitaires, la SOGEBANK présente comme 

un nouveau produit financier une modalit® dô®-

pargne-prêt appelée « sòl pa nou è. Il ne sôagit 

pas du « sòl è traditionnel. Il est important dô®-

tudier le m®canisme mis en place, pour lô®valuer 

sur le plan financier. Mais, déjà, dans ce « sòl » 

de la banque, il nôy a pas de rencontre des ®par-

gnants avec une « manman sòl » qui fait le lien 

entre eux. Lôaspect social nôest plus. Quelles 

sont les conséquences de ce mode de récupéra-

tion du vocabulaire populaire par le marché ca-

pitaliste ? 

De plus, dans toutes les banques traditionnelles, 

on rencontre des programmes dits de microcré-

dit ou de crédit populaire. De nombreuses insti-

tutions de microcrédit fonctionnent dans le pays. 

Leurs enseignes sont nombreuses dans les rues 

de Port-au-Prince. Dans la majorité des cas, les 

fonds viennent dôinstitutions qui apportent ou 

qui prétendent apporter un appui aux secteurs 

populaires. Mais ¨ consid®rer les taux dôint®r°t 

fixés autour de 5 % le mois ou plus, on peut 

constater que les pauvres paient très cher leurs 

crédits. En plus, les délais de remboursement 

sont très courts, quelques mois. On peut bien 

argumenter que le niveau de risque potentiel 

impose de telles conditions. Lôon doit compren-

dre aussi que ces types de prêts poussent les 

gens vers de petits commerces de produits ma-

nufactur®s. Ils nôinvitent pas ¨ la production. On 

doit mettre ces pratiques dans la balance quand 

on travaille sur lô®conomie et sur le r¹le de lô®-

conomie sociale, car les gens qui demandent ou 

reçoivent ces prêts font partie des secteurs so-

ciaux que lô®conomie sociale devrait couvrir. 

Les instances ®tatiques paraissent sôengager peu 

dans ces r®flexions sur lô®conomie sociale. Elles 

étaient absentes au premier colloque. Au troisiè-

me, la Banque de la R®publique dôHaµti ®tait l¨ 

pour montrer lôimportance des coop®ratives dô®-

pargne et de crédit sur le plan financier et pour 

indiquer le niveau dôutilisation, par les membres 

des caisses populaires, du capital financier réuni 

par les sociétaires. Notons en passant que les 
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sociétaires semblent en profiter peu : le porte-

feuille de crédit semble faible par rapport au 

capital disponible. Quand il considère le cas 

particulier de la caisse MAMEV, le directeur 

général du CNC a des doutes sur la possibilité 

dôinvestir les fonds. Quels sont les rapports en-

tre les finances et lô®conomie ? 

Revenons à la participation des instances de 

lô£tat aux r®flexions. Au second colloque de 

2007, on rencontrait de hauts responsables. Lô£-

tat en assura le financement, par la Caisse dôas-

sistance sociale. Mais, si les actes ne sont pas 

publiés, on ne peut pas parler des suggestions 

faites aux pouvoirs publics, encore moins dôen-

gagements des autorit®s en mati¯re dô®conomie 

sociale. Or, il y a intérêt à rappeler aux autorités 

les dispositions constitutionnelles favorables à 

lôavancement de lô®conomie sociale, chez nous. 

Surtout, il y a intérêt à leur rappeler leurs de-

voirs dô®laborer des instruments l®gaux et de 

mettre en place ou de bien organiser les institu-

tions n®cessaires ¨ lôavancement de lô®conomie 

sociale. Utiliser des fonds dôassistance sociale 

pour faire parler des responsables dôorganisa-

tions ou des intellectuels sans rien concrétiser ! 

On assiste qui alors ? 

Conclusion 

Les trois colloques ont été réalisés dans un in-

tervalle de temps relativement court : en août, 

septembre et octobre 2007. On ne sent aucun 

lien entre les organisateurs de ces évènements. 

On se demande même si les uns étaient au cou-

rant de lôinitiative des autres. On se demande 

aussi si les uns peuvent profiter des réflexions 

des autres pour aller plus loin. 

Plus de deux ans après la tenue de ces collo-

ques, les actes ne sont pas publiés. Y a-t-il un 

suivi? À partir du colloque de lôAction Aid, 

MPP, MPNKP, Tèt Kole, CROSE continuent à 

organiser des rencontres périodiques. Ces orga-

nisations ont même signé un accord pour déve-

lopper ensemble certaines actions. Mais, cela 

nôam¯ne pas encore un travail de renforcement 

des différents groupes de travail collectif qui 

font partie de ces organisations. Les discussions 

restent encore au niveau des directions des orga-

nisations et portent plus sur des questions de 

politique nationale. 

La r®alisation de ces colloques nôapporte pas 

beaucoup à la population en général. Celle-ci ne 

re­oit pas les textes dôanalyse ou les informa-

tions qui en découlent. Les chercheurs, les 

curieux en général ne peuvent pas en tirer des 

informations ou des lignes de travail. Il fallait 

être un heureux invité, pour en bénéficier. Ils 

sont rares ceux qui ont particip® ¨ plus dôun. On 

fonctionne dans de petits cercles fermés. Cela 

ne fait pas avancer beaucoup la connaissance 

sur la mati¯re et cela nôaide pas beaucoup ¨ lôa-

mélioration des pratiques. 

Les r®flexions ®mises lors des colloques nôali-

mentent pas assez la r®flexion sur lô®conomie 

sociale et solidaire en Haïti. Or, il est urgent de 

produire des connaissances sur la pratique et, à 

partir dôelles, de repenser (ou de penser ¨) la 

formation de professionnels pour lôaccompagne-

ment des organisations. 

Il est nécessaire de reprendre des expériences 

passées, de les analyser, pour comprendre les 

raisons des succès ou des échecs. Au Colloque 

de lôANACAPH, Klaus D. Handshuh, de PRI-

MA, a suggéré aux caisses populaires de dépas-

ser la pratique des membres individuels et dôac-

cepter dôautres types de coop®ratives comme 

membres. Celles-ci pourraient alors bénéficier 

plus facilement de lôacc¯s au cr®dit. Dans une 

de nos publications (Élie, 1991), nous nous 

sommes plaint du manque de coopération, à 

lôint®rieur du secteur coop®ratif. Cette proposi-

tion de M. Handshuh pourrait aider à améliorer 

le niveau de coop®ration dans le secteur. Lôex-

périence montre que les membres des caisses 

populaires nôarrivent pas ¨ utiliser le potentiel 

de crédit créé à partir de leurs associations. Leur 

argent déposé dans les banques est utilisé par 

des gens dôautres secteurs sociaux. Les pauvres, 

membres des caisses populaires, arrivent ainsi à 

financer des investisseurs du secteur capitaliste. 

Entre-temps, des coopératives de production 

nôarrivent pas ¨ constituer le capital n®cessaire ¨ 

la poursuite ou même au démarrage de leurs 

activités. 

Mais, lôUnion r®gionale des caisses populaires 

du Sud-Est (URECAPSE), à Jacmel et dans ses 

environs, avait commencé à mettre en place des 

m®canismes int®ressants dôarticulation entre 

coopératives de différents types. Au cours des 
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années 1990, on commençait à parler du succès 

du coopératisme dans la région de Jacmel. Vers 

les ann®es 1980, on parlait du succ¯s de lôUnion 

des Coopératives de la région Sud, sur la Côte 

Sud (partie du département du Sud constituée 

des arrondissements de Port-Salut, de Côteaux, 

de Chardonnières). Mais ces expériences ont 

®chou®, apr¯s avoir suscit® beaucoup dôespoir. 

On ne nous explique pas assez les causes de ces 

échecs. Ainsi, nous ne profitons pas ou pas as-

sez des expériences. Nous ne sommes pas en 

train de dire quôil nôy pas encore de travaux sur 

les organisations dô®conomie sociale en Haµti. 

Dans notre th¯se de doctorat (pr®sent®e ¨ lôU-

NAM, à Mexico, en 1997), nous avons tenté une 

classification des études sur le thème en distin-

guant une approche culturaliste, une approche 

moderniste, une approche productiviste et des 

postures critiques. 

Dans la première approche citée, les auteurs 

comme Daphnis (1962), Romain (1959), Paul 

(1959) et autres consid¯rent surtout le travail 

collectif ; ils ne prennent pas le temps de distin-

guer les organisations porteuses du travail col-

lectif. Ils mettent lôaccent sur les manifestations 

culturelles et sôint®ressent ¨ lôorigine du travail 

collectif chez lôHaµtien, ¨ la perp®tuation de la 

tradition, à la cohésion sociale. Les auteurs qui 

adoptent lôapproche moderniste, comme Marie 

Th®r¯se Vall¯s (1967) et dôautres, soulignent 

des différences entre un travail collectif qualifié 

de traditionnel et un autre qualifié de moderne. 

Ils conseillent généralement de faire la promo-

tion du travail collectif moderne quôils jugent 

plus performant sur le plan économique. Les 

auteurs qui adoptent lôapproche productiviste 

(E. Francisque, 1968 ; M. Laguerre, 1975 ; F. 

Latortue, cité par Paul Moral, 1961 ; et dôautres) 

cherchent surtout à comprendre le rôle des grou-

pes de travail dans la production de biens et de 

services. Cette préoccupation les amène à étu-

dier les structures des groupes, à distinguer les 

diff®rents types dôassociations qui portent le 

travail collectif et à chercher à identifier les ty-

pes les plus performants. Ils ne considèrent pas 

toujours, au départ, les associations modernes 

plus performantes. Dôautres auteurs comme £lie 

(1986 ; 1997), Beauvoir et Dominique (1987), 

SACAD et FAMV (1993) soulignent que le ca-

pitalisme a la possibilité de récupérer les asso-

ciations de travail, de les soumettre à sa logique 

ou que les groupes dominants cherchent à ex-

ploiter les travailleurs par lôinterm®diaire de 

certaines associations de travail. Nous avons 

sugg®r® alors, depuis 1986, dô®tudier les asso-

ciations dans le cadre de la structure agraire, 

pour comprendre les mécanismes de réorienta-

tion ou de récupération de ces structures par les 

groupes dominants. 

Dans le cadre de ce travail, nous ne présentons 

pas de nuances pour chacune des approches. 

Nous nous contentons de citer des auteurs. Mais 

les auteurs dôun courant ne choisissent pas tou-

jours comme mod¯les les m°mes types dôorga-

nisation. Nous devons signaler que peu de gens, 

au pays, ont accès aux réflexions produites dans 

ces travaux. Nous devons aller plus loin au-

jourdôhui, inviter tous les acteurs ¨ participer ¨ 

la production de connaissances sur la portée et 

la potentialit® des organisations de lô®conomie 

sociale en Haïti. Nous devons penser à un autre 

type de recherche. 

Dans lôentrevue accord®e ¨ Ird¯le Lubin, le di-

recteur général du CNC conseille de travailler 

sur les projets du MPP, de la FACN à Marmela-

de, de lôAPV de Value. Nous pensons que sa 

suggestion m®rite dô°tre prise en consid®ration. 

Dans ces cas, il faudrait surtout chercher à com-

prendre et à comparer les approches. Il a des 

arguments forts ¨ lôappui de sa proposition. 

Dans le premier, il note une implication directe 

des dirigeants dans les discussions pour des pos-

tes électifs au niveau de la région et du pays. Il 

y aurait un manque dô®quilibre entre coop®ratis-

me et politique. Dans le deuxième, la participa-

tion directe de hauts dirigeants de lôadministra-

tion publique peut biaiser certains rapports. La 

pr®sence de lô£tat serait cette fois trop forte. 

Dans le troisi¯me, la d®marcation nôest pas tou-

jours claire entre le projet communautaire et des 

projets personnels. Cela brouillerait des pistes. 

Il y a aussi les regroupements REKOKARNO 

(en cr®ole : Rezo Koperativ Kafe nan Rejyon Nò 

a ; en fran­ais : R®seau des coop®ratives caf®i¯-

res de la région Nord, siège au Cap-Haïtien), 

dans le Nord et le Nord-Est, RACPABA 

(R®seau des associations coop®ratives pour la 

commercialisation des produits agricoles du Bas 
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Artibonite, si¯ge ¨ Petite Rivi¯re de lôArtiboni-

te). Ce dernier r®seau sôoccupe principalement 

de la production rizicole et de la commercialisa-

tion du produit. Rappelons que le café a été, 

pendant longtemps la principale denr®e dôexpor-

tation et source dôentr®e de devises du pays et 

que le riz constitue la base de lôalimentation de 

la population haïtienne. Ces réseaux travaillent 

sur des mati¯res importantes pour lô®conomie 

nationale. On devrait chercher à comprendre et 

¨ pr®senter dôautres regroupements ou dôautres 

structures qui aident les gens à résoudre des pro-

blèmes économiques ou sociaux ou à mieux 

sôadapter aux conditions ®conomiques, sociales, 

écologiques sur la base de la solidarité et de 

lôentraide. On pourrait, pour cela, sôint®resser au 

travail du Groupe dôappui au d®veloppement 

rural (GADRU) dont le siège administratif est 

situé à Delmas, en zone métropolitaine. 

Il faudrait aussi revenir sur des expériences du 

passé (de la deuxième moitié du 20e si¯cle) 

comme celles de lôUnion r®gionale des caisses 

populaires du Sud-Est (URECAPSE) dont le 

siège est situé dans la ville de Jacmel, (années 

1990) ; de lôUnion des coop®ratives de la r®gion 

Sud (UNICORS) dont le siège est situé dans la 

ville de Chardonnières (années 1980) ; de la 

coopérative de Bas Boen (section communale, 

2e Grande Plaine, commune de Thomazeau, an-

nées 1970), du Centre rural de Développement 

de Milot (CRUDEM) (commune de Milot, an-

nées 1970), pour en tirer des enseignements. 

Il faut organiser dôautres rencontres et travailler 

sur dôautres th¯mes. Nous pensons aux rapports 

des organisations de lô®conomie sociale et soli-

daire avec les instances de lô£tat ; au cadre légal 

et institutionnel mis en place par lô£tat ou ¨ lôa-

bandon de ce cadre sans donner dôexplication ; à 

la formation de professionnels sur la question à 

lôuniversit® ; au développement de la recherche 

sur lô®conomie sociale ¨ lôuniversit® ; ¨ lôidenti-

fication des différents groupes qui mènent des 

activit®s dans le cadre de lô®conomie sociale ; 

aux articulations entre ces groupes, ¨ lôinter-

coopération, etc. 

Sur le plan de lô®pargne et du cr®dit, la pratique 

des « sols » est très répandue. Elle consiste en 

une épargne collective et une rotation de crédit 

entre les membres dôun groupe constitu® ¨ cet 

effet. Les mises sont égales. À chaque interval-

le, on remet lôensemble des mises ¨ un membre. 

Cette pratique favorise une certaine discipline 

dans lô®pargne ; elle permet de disposer de cer-

taine valeur à un moment donné. De manière 

générale, les tours sont établis en fonction des 

besoins des membres. Dans des travaux sur lô®-

conomie sociale et solidaire, on ne peut pas ou-

blier le « sòl ». 

Même ceux qui devraient avoir accès aux ban-

ques y recourent. Dans lôadministration publi-

que, beaucoup de fonctionnaires sont membres 

de « sòls ». Depuis quelque temps, dans les mi-

lieux populaires, de nombreux « sabotay » fonc-

tionnent. Cô®tait, au d®part, des variantes de 

« sols » à rotation rapide. Il est important de 

comprendre pourquoi ils se multiplient aujourd-

ôhui et mesurer leur impact ou leurs effets sur la 

vie économique et sociale. Il est important aussi 

de veiller aux tentatives de récupérations du sòl, 

par des affairistes. 

Depuis quelque temps, de nouvelles institutions 

financières comme les mutuelles de solidarité 

MUSO se développent dans les milieux populai-

res, à côté ou dans le cadre de grandes organisa-

tions paysannes. Il faudrait comparer leurs ap-

ports avec ceux des autres institutions financiè-

res populaires et chercher à comprendre la rai-

son de cette articulation des MUSO à des orga-

nisations. 

Et que dire de toutes ces initiatives dites de mi-

crocrédit ou de crédit populaire ? On devrait 

chercher à comprendre leur importance pour les 

membres des secteurs populaires, leur impact 

sur lô®conomie globale du pays et, surtout, ¨ 

expliquer pourquoi le secteur bancaire tradition-

nel cherche à les contrôler. 

Il est urgent de mettre les informations obtenues 

et les réflexions produites à la disposition des 

intéressés (étudiants, professionnels du social, 

directions et cadres des organisations ou des 

ONG, instances de lô£tat), si lôon veut pousser 

lôavancement de lô®conomie sociale et solidaire 

en Haµti. Il ne sôagit pas de faire des textes pour 

des tiroirs ou pour des rayons de quelques rares 

bibliothèques. Pour aller sûrement et vite, la 

participation des membres des organisations 

serait nécessaire. On pourrait penser à des pro-
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tocoles de recherche-action et de recherche en 

partenariat. 

Dans lôintervalle, la tenue des trois colloques 

sur lô®conomie sociale et solidaire en 2007, en 

Haïti, en dépit des limites que nous avons souli-

gnées, constitue néanmoins un point de référen-

ce positif qui attire lôattention sur lôexistence 

dôune grande et riche diversit® de pratiques dô®-

conomie sociale et solidaire en Haïti et le besoin 

quôelles ont dô°tre mieux reconnues et soute-

nues dans la société. 
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